
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 1 sur 33 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 24 FEVRIER 2023 

 
                     L’an deux mille vingt-trois, le 24 du mois de février, à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune 

de BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 20 février 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la Salle du conseil 

municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Annie BUFFETEAU 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     
BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Conseillère     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LELOT Christine Conseillère     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère    Christine LELOT 

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Conseiller     

RICHIER Philippe Conseiller     

15 15 14 1 0 1 

                                    

ORDRE DU JOUR 
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PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT ............................................................................ 3 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 

FEVRIER 2023 

Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à l’unanimité. 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2020-06-01) 

 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : 
 

N° 
enregistrement 

2023-001 2023-002 

Date de réception 05/01/2022 09/02/2023 

Adresse 37 rue Georges Clémenceau 
56 Rue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 

Parcelle(s) 
AD 317 
AD 355                                   
AD438 

AD376 

Zonage 
UA : 317 et 438                                           

2AU : 355 
UA 

Surface (m²) 1610 36300 

Propriétaire Mme PREZEAU Me FERCHAUD 

Mandataire 
Me Hélène AUVINET  - 17 place 
Saint Jean - 85410 La Caillère 

Saint Hilaire 

Me VIAUD - 72 rue Saint Etienne des 
Loges - 85240 SAINT-HILAIRE-DES-

LOGES 

Bénéficiaire DPU Commune de Bazoges en Pareds Commune de Bazoges en Pareds 

Prix (€) 7834,00 55000,00 

Décision Renonciation Renonciation  

N° arrêté A2023-01-04 A2023-02-08-URB 

Date 05/01/2023 10/02/2023 

 

 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 
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Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 

NEANT    

 

M. GIACOMAZZI arrive à 20h15. 

I- ELECTION DE TROIS REPRESENTANTS AU SIVOM DU PAYS DE 

PAREDS 

D2023-02-012 

 

VU 

Vu l’article L5211-7 par lequel les syndicats de communes sont administrés par un organe 
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres 
dans les conditions prévues à l'article L. 2122-7. 
 
Par dérogation au premier alinéa du présent I, le conseil municipal peut décider, à 
l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués. 

Les conditions d'éligibilité, les inéligibilités et les incompatibilités applicables aux délégués 
des communes sont celles prévues pour les élections au conseil municipal par les articles L. 
44 à L. 45-1, L. 228 à L. 237-1 et L. 239 du code électoral, ainsi que celles prévues pour les 
élections au conseil communautaire par l'article L. 46 du même code. 
 

Vu l’article L. 2122-7 par lequel Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

CONSIDERANT 

Le SIVOM du Pays de Pareds est un Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples. 

Il regroupe les communes de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN, BAZOGES-EN-PAREDS, et 

LE TALLUD- STE-GEMME. 

 

Le SIVOM possède du matériel pour l'entretien des haies et des fossés des trois communes, 

ainsi que pour effectuer des travaux en régie (terrassement, espaces verts, pose de 

canalisations, etc.) 

Le matériel du SIVOM fait entre 2500 et 3000 heures l'an. 
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Le SIVOM met également à la disposition des associations des 3 communes un 

photocopieur. La machine est située à la mairie de MOUILLERON.  

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu d’élire 3 délégués appelés 

à siéger au Comité du SIVOM du Pays de Pareds pendant les 3 ans à venir. 

PROPOSITION : 

- Décide de de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des 

délégués, mais par scrutin ordinaire à main levée. 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

PROPOSITION : 

 

- Désigne les 3 délégués suivants au Comité du SIVOM du Pays de Pareds :                                                                                                

M. RAGON Damien 

Mme LELOT Christine 

Mme BUFFETEAU Annie 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 
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II- ELECTION D’UN REPRESENTANT TITULAIRE ET SUPPLEANT AU 

SYNDICAT MIXTE E-COLLECTIVITES AU SEIN DU COLLEGE DES 

COMMUNES 

D2023-02-013 

VU 

Vu l’article L5211-7 par lequel les syndicats de communes sont administrés par un organe 
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres 
dans les conditions prévues à l'article L. 2122-7. 
 
Par dérogation au premier alinéa du présent I, le conseil municipal peut décider, à 
l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués. 

Les conditions d'éligibilité, les inéligibilités et les incompatibilités applicables aux délégués 
des communes sont celles prévues pour les élections au conseil municipal par les articles L. 
44 à L. 45-1, L. 228 à L. 237-1 et L. 239 du code électoral, ainsi que celles prévues pour les 
élections au conseil communautaire par l'article L. 46 du même code. 
 

Vu l’article L. 2122-7 par lequel Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

CONSIDERANT 

Le syndicat mixte e-Collectivités, auquel notre commune a décidé d’adhérer, a 

été créé le 1er janvier 2014 par arrêté préfectoral. 

Le syndicat mixte régional e-Collectivités, opérateur public de services 

numériques, est une structure dédiée au développement de l'administration 

électronique et à la transformation numérique des collectivités territoriales de la région 

des Pays de la Loire. 

Ce syndicat permet : 

• Mutualisation de moyens permettant la mise en place de solutions numériques 
ambitieuses et innovantes (plateforme d'administration électronique Pléiade, GRU, 
GED, espaces collaboratifs, transfert de fichiers volumineux, visioconférence, etc.), 
  

• Conseil, expertise technique et réglementaire dans le domaine de l'administration 
électronique et de la confiance numérique (support, formation, conseil, etc.), 
  

• Solutions, équipements et prestations informatiques à tarifs avantageux (centrales 
d’achats, certificats électroniques, logiciels métiers, sites internet, etc.). 
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Le siège du syndicat mixte régional e-Collectivités est situé à La Roche-sur-Yon. 

Le syndicat possède également deux antennes à Angers et à Changé pour assurer des 
services de proximité à l'ensemble des collectivités adhérentes. 

            

Le mode de fonctionnement : 

Conformément aux dispositions des statuts, la composition du comité syndical 

est la suivante : 

- Collège des communes : 10 délégués titulaires et 10 délégués suppléants ; 

- Collège des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre : 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants ; 

- Collège des syndicats de communes, syndicats mixtes et autres 

établissements publics locaux : 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants ; 

- Collège des syndicats de communes, syndicats mixtes et établissements 

publics couvrant en totalité le périmètre d’un département ou de la région : 4 délégués 

titulaires et 4 délégués suppléants ; 

- Les départements : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant ; 

- La Région Pays de la Loire : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

Les 5 premiers collèges sont constitués d’1 représentant par organe délibérant 

des différentes structures concernées (communes, EPCI, autres établissements 

locaux, autres établissements couvrant le périmètre d’un département ou de la région, 

départements). L’ensemble des représentants ainsi élus seront appelés, dans un 

second temps, à procéder à l’élection, par correspondance, des délégués de leur 

collège. 

Le Maire sollicite donc l’assemblée délibérante de la commune afin de procéder 

à l’élection de son représentant, appelé dans un second temps à procéder à l’élection 

des délégués au sein du comité syndical d’e-Collectivités. 

PROPOSITION : 

- Décide de de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des 

délégués, mais par scrutin ordinaire à main levée. 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

ADOPTEE A L’UNANIMITEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

PROPOSITION : 

- Désigne M. DOTHEE Jean-Luc en tant que représentant titulaire 

               Mme COULAIS Valérie en tant que représentant suppléant 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

 

III- ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU CTE DU 

PAYS DE LA CHATAIGNERAIE EN VUE DE L’ELECTION DES DELEGUES 

AU COMITE SYNDICAL DU SYDEV 

D2023-02-014 

VU 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-7, L5211-7, 

L5212-7 et L. 5711-1,  

Vu les statuts du SyDEV,  
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CONSIDERANT 

Le SyDEV, Syndicat Départemental d’Energie et d’équipement de la Vendée, est un 

syndicat mixte composé de l’ensemble des communes et établissements publics à fiscalité 

propre de Vendée. 

Son organe délibérant, le comité syndical, est constitué, d’une part des représentants 

directs des communautés de communes et d’agglomération et de la commune de l’Ile d’Yeu, 

et d’autre part, de délégués élus par les Comités Territoriaux de l’Énergie (CTE) regroupant 

les représentants des communes. 

Préalablement à l’élection des délégués des CTE au Comité Syndical du SyDEV, il 

appartient à chaque commune d’élire ses délégués au CTE. 

Chaque commune doit donc désigner, pour siéger au CTE, un(e) délégué(e) titulaire 

ainsi qu’un(e) délégué(e) suppléant(e), appelé(e) à siéger au CTE avec voix délibérative en 

cas d’empêchement du titulaire, sans toutefois pouvoir être élu délégué(e) au comité syndical. 

 

*** 

Considérant que le Conseil Municipal doit désigner un(e) délégué(e) titulaire et un(e) 

délégué(e) suppléant(e), choisi(e) parmi ses membres, sous réserve des inéligibilités et 

incompatibilités de droit commun et à condition qu’ils ne soient pas déjà délégués au titre de 

la communauté de communes, 

Considérant que le mandat des délégués est lié à celui du Conseil Municipal qui les a 

désignés;  

Il est procédé à l’élection du délégué titulaire : 

RESULTAT DU 1ER TOUR DE SCRUTIN 

A Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0 

B Nombre de votants (enveloppes déposées) 15 

C Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code 
électoral)   

0 

D Nombre de suffrages exprimés [B – C] 15 

E Majorité absolue 8 
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M. Le Maire proclame élu : 
M. RAGON Damien en tant que délégué titulaire. 

 

Il est procédé à l’élection du délégué suppléant : 

RESULTAT DU 1ER TOUR DE SCRUTIN 

A Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 1 

B Nombre de votants (enveloppes déposées) 14 

C Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code 
électoral)   

1 

D Nombre de suffrages exprimés [B – C] 13 

E Majorité absolue 7 

 

 
M. Le Maire proclame élu : 
M. DOTHEE Jean-Luc en tant que délégué suppléant. 
 
 
 
 

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES 

OBTENUS 
En 
chiffre 

En toutes lettres 

LELOT Christine 4 Quatre 

RAGON Damien 11 Onze 

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En 
chiffre 

En toutes lettres 

DOTHEE Jean-Luc 10 Dix 

LELOT Christine 3 Trois 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 11 sur 33 

 

IV- DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL 

D’OFFRES (CAO) 
 

D2023-02-015 

 

Vu l’article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales instituant une commission 

qui analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une 

offre après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à L.5212-4 du 

code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité de service public et l’égalité des 

usagers devant le service public; 

VU les dispositions de l’article L1414-2 du CGCT qui dispose que la commission d’appel 
d’offres est composée conformément aux dispositions de l’article L 1411-5 du même code. 
Les dispositions de l’article L 1411-5 du CGCT prévoyant que la commission d’appel d’offres 
d’une commune de moins de 3500 habitants doit comporter en plus du Maire, président 3 
membres titulaires et 3 membres suppléants élus au sein du conseil municipal, à la 
représentation proportionnelle. 

 
CONSIDERANT 

 
Il convient d’élire trois membres titulaires et trois membres suppléants. 
Pour rappel, Une commission d’appel d’offres (CAO) attribue les marchés publics passés 
selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est 
égale ou supérieure aux seuils européens. 
 
 

Seuils européens au 1er janvier 2020 
CAO obligatoire pour les pouvoirs adjudicateurs 

Fournitures et services 214 000 HT 

Travaux 5 350 000 HT 

 

ELECTION : 
 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE 
 
 
Liste unique :  
 
Titulaires : 
Denis GIACOMAZZI  
Annie BUFFETEAU  
Daniel LIEVRE 
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Suppléants :  
 

Marina BALOGE 
Johann FAUSSOT 
Véronique CAILLEAUD  
 

RESULTAT DU 1ER TOUR DE SCRUTIN 

A Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0 

B Nombre de votants (enveloppes déposées) 15 

C Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code 
électoral)   

2 

D Nombre de suffrages exprimés [B – C] 13 

E Majorité absolue 7 

 

 

M. Le Maire proclame élu : 
 
Titulaires : 
Denis GIACOMAZZI  
Annie BUFFETEAU  
Daniel LIEVRE 
 
Suppléants :  
 

Marina BALOGE 
Johann FAUSSOT 
Véronique CAILLEAUD  

 

 

NOM ET PRENOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En 
chiffre 

En toutes lettres 

Liste unique 13 Treize 
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V- DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DE LA CLECT DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

D2023-02-016 

 
VU 

 
Vu le Code général des impôts, notamment son art. 1609 nonies C – IV ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L 5211-5 ; 
 
Vu la délibération n° C104/2022 du Conseil communautaire en date du 14 avril 2022 
approuvant la création d’une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) pour la durée du mandat en cours entre la Communauté de communes et ses 
communes membres ;  
 
Vu la délibération n° C123/2022 du Conseil communautaire en date du 12 mai 2022 modifiant 
la délibération n°C104/2022 du 14 avril 2022, et notamment la composition de la CLECT ; 

 

CONSIDERANT 

 

Considérant le rôle de la CLECT,                                                                                                  

Le rôle principal de la CLECT est d'évaluer le coût des compétences transférées ou 

rétrocédées, afin que les organes de décision des communes et de l'EPCI puissent en tirer 

les conclusions par voie de délibération sur le montant des attributions de compensation. 

Afin d'évaluer le coût d'une compétence transférée ou rétrocédée, la CLECT peut s'appuyer 

sur les dispositions du IV de l'article 1609 nonies C du code général des impôts. Celles-ci 

définissent une méthodologie de calcul des charges (fonctionnement et 'investissement).  

Dans le cadre d'une fixation ou d'une révision libre des attributions de compensation, 

la CLECT peut s'écarter des préconisations du code général des impôts pour 

proposer une ou plusieurs évaluations dérogatoires. Son approbation devra être 

obtenue avec des règles de majorité renforcées. 

Considérant qu’il est de la compétence des conseils municipaux de désigner leurs 
représentants qui siégeront à la CLECT ;  
 
Considérant que le Conseil communautaire a fixé la composition de la CLECT comme suit : 
 

o 18 membres titulaire soit un membre titulaire par commune, étant précisé que 
chaque conseil municipal désignera son représentant ; 

 
o 54 membres suppléants soit 3 membres suppléants par commune, étant précisé 

que chaque conseil municipal désignera ses représentants en fonction des 
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thématiques suivantes et que le même suppléant peut être désigné pour les 3 
thématiques :  

 
▪ Habitat/Environnement 
▪ Aménagement / Economie 
▪ Services à la population 

 
Il est précisé que le même suppléant peut être désigné pour les 3 thématiques. 

 
Considérant que la désignation des membres de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées peut avoir lieu au scrutin public si l’assemblée délibérante décide « à 
l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret » en vertu des dispositions de l’article L. 2121-
21 du Code Général des Collectivités Territoriales, et dans la mesure où aucune disposition 
législative ou réglementaire ne s’y oppose ; 
  

PROPOSITION DU MAIRE 

- Décide de de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués, mais 

par scrutin ordinaire à main levée. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

PROPOSITION 

- de désigner en tant que membre titulaire au sein de la CLECT : Philippe RICHIER 
 

- de désigner en tant que membre suppléant au sein de la CLECT : Annie BUFFETEAU 
 

o pour la thématique « Habitat / Environnement » 
o pour la thématique « Aménagement /Economie » 
o pour la thématique « Services à la population » 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 
 
 

VI- REGLEMENT INTERIEUR RELATIF AU FONCTIONNEMENT DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Voir annexe A 

D2023-02-017 

VU 

L’article L. 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que l’adoption du 

règlement intérieur du conseil municipal s’effectue dans un délai de 6 mois à compter de 

son installation. 

Il est obligatoire dans les communes de 1 000 habitants et plus (seuil abaissé depuis mars 

2020). 

Le règlement intérieur du conseil municipal complète les dispositions législatives et 

réglementaires qui régissent le fonctionnement de l’assemblée locale. Il a pour but de 

faciliter l’exercice des droits des élus au sein de l’assemblée délibérante. Il porte sur des 

mesures concernant le fonctionnement interne du conseil municipal. 

CONSIDERANT 

M. le Maire présente au Conseil Municipal les principales dispositions contenues 

dans le projet du règlement préalablement transmis à chaque conseiller municipal. 

Ce règlement fixe notamment :  

x La création des commissions municipales et comités consultatifs ainsi que leur 
fonctionnement. 

x Les conditions de tenue des séances du Conseil Municipal. 
x Les modalités de débats et de votes des délibérations. 
x Les modalités concernant les procès-verbaux. 
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PROPOSITION DU MAIRE 
 
- Approuver le règlement joint en annexe 
 

DEBAT 
 
Jean-Luc DOTHEE explique qu’il a réalisé une charte relative à la 
communication entre élus. 
 

Voir annexe B 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 15 1 15 0 15 15 0 

 

VII- DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

 

D2023-02-018 

 

VU 

L’article L. 2121-21 du CGCT, 

L’article L 2121-22 du CGCT, 

CONSIDERANT 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d’étudier les questions soumises au conseil (art. L 2121-22 du CGCT).                                           

Ces commissions municipales sont des commissions d'étude. Leur rôle se limite 

principalement à l'examen préparatoire des affaires et questions devant être soumises au 

Conseil Municipal. Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais 

ne disposent d'aucun pouvoir propre, le Conseil Municipal étant le seul compétent pour 

régler par ses délibérations les affaires de la commune. Elles sont constituées en général 

pour la durée du mandat municipal mais peuvent être créées pour une durée limitée en vue 

de l'examen d'une question particulière. 
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Les commissions municipales ne peuvent être composées que de conseillers municipaux. Il 

Appartient au conseil municipal de décider du nombre de conseillers siégeant dans chaque 

commission. Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L 2121-21 du 

CGCT). 

Toutefois, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin 

secret aux nominations ou aux présentations (même article). 

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 

communale. Le Maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence 

ou d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu 

par celles-ci lors de leur première réunion. 

Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, en cas 

de candidature unique pour un même poste, ou en cas de liste unique, aucun vote n'est 

nécessaire et les nominations prennent effet dès que le Maire a donné lecture des résultats 

de l'appel à candidature. 

PROPOSITION DU MAIRE 

-Fixer à 6 le nombre de commissions municipales pendant toute la durée du mandat avec un 

nombre de conseillers municipaux par commission déterminé de la façon suivante : 

INTITULE ATTRIBUTIONS NOMBRE DE 
MEMBRES 

Commission AFFAIRES 
SCOLAIRES ET SOCIALES 

Ecoles, 

Restaurant scolaire, 

Périscolaire, 

Affaires sociales… 

Passeport du civisme 

5 

Commission VIE 
ECONOMIQUE, 
TOURISME, 
ASSOCIATIONS, 
COMMUNICATION, 
CULTURE 

Vie économique, 

Tourisme (patrimoine, label touristique, sentiers 
pédestres, office de tourisme…) 

Associations, 

Communication (Bulletin communal, mairie info, 
site internet, Facebook…) 

Culture (Bibliothèque…) 

Consultation citoyenne, 

Conseil Municipal des Enfants (CME), 

Conseil des sages, 

Outils innovants… 

9 
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Commission 
EMBELLISSEMENTS ET 
ENTRETIENS  

Bâtiments, 

Voirie (SIVOM) 

Equipements communaux,  

PLUI-H 

4 

Commission 
ENVIRONNEMENT, 
TRANSITION 
ENERGETIQUE, 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET CIMETIERE 

Environnement (Trivalis, Vendée eau…) 

Transition énergétique (Sydev…) 

Développement durable, 

Cimetière,… 

Relation aux territoires (CCPLC, Départements, 
Syndicats), … 

PCAET 

7 

Commission 
FONCTIONNEMENT 
INTERNE 

Administration, 

Personnel communal, 

Sécurité, 

Culte,  

Santé 

6 

Commission Finances Finances 4 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 15 1 15 0 15 15 0 
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Le Maire procède après ce vote à l’élection des membres des commissions : 

INTITULE NOMBRE DE 
MEMBRES 

VOTES 
PRECEDEM

MENT 

APPEL DE 
CANDIDATURES 

(PAR LISTE) POUR 
CHAQUE 

COMMISSION* 

Le Maire nomme 
les conseillers 

municipaux 
suivants dans 

l’ordre de la liste 
pour chaque 
commission : 

Commission AFFAIRES 
SCOLAIRES ET SOCIALES 

5 

Véronique CAILLEAUD 

Valérie COULAIS 

Christia MARSAUD 

Frédérique POLO 

Joëlle MACE 

Véronique CAILLEAUD 

Valérie COULAIS 

Christia MARSAUD 

Frédérique POLO 

Joëlle MACE 

Commission VIE 
ECONOMIQUE, 
TOURISME, 
ASSOCIATIONS, 
COMMUNICATION, 
CULTURE 9 

Denis GIACOMAZZI 

Christia MARSAUD 

Frédérique POLO 

Marina BALOGE 

Christine LELOT 

Joëlle MACE 

Annie BUFFETEAU 

Jean-Luc DOTHEE 

Daniel LIEVRE 

Denis GIACOMAZZI 

Christia MARSAUD 

Frédérique POLO 

Marina BALOGE 

Christine LELOT 

Joëlle MACE 

Annie BUFFETEAU 

Jean-Luc DOTHEE 

Daniel LIEVRE 

Commission 
EMBELLISSEMENTS ET 
ENTRETIENS  4 

Christine LELOT 

Damien RAGON 

Jean-François CESAR 

Daniel LIEVRE 

Christine LELOT 

Damien RAGON 

Jean-François CESAR 

Daniel LIEVRE 

Commission 
ENVIRONNEMENT, 
TRANSITION 
ENERGETIQUE, 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET CIMETIERE 

7 

Damien RAGON 

Jean-François CESAR 

Annie BUFFETEAU 

Daniel LIEVRE 

Christia MARSAUD 

Marina BALOGE 

Jean-Luc DOTHEE 

Damien RAGON 

Jean-François CESAR 

Annie BUFFETEAU 

Daniel LIEVRE 

Christia MARSAUD 

Marina BALOGE 

Jean-Luc DOTHEE 

Commission 
FONCTIONNEMENT 
INTERNE 

6 

Denis GIACOMAZZI 

Jean-François CESAR 

Jean-Luc DOTHEE 

Damien RAGON 

Annie BUFFETEAU 

Valérie COULAIS 

Denis GIACOMAZZI 

Jean-François CESAR 

Jean-Luc DOTHEE 

Damien RAGON 

Annie BUFFETEAU 

Valérie COULAIS 
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Commission Finances 

4 

Denis GIACOMAZZI 

Christine LELOT 

Damien RAGON 

Véronique CAILLEAUD 

Denis GIACOMAZZI 

Christine LELOT 

Damien RAGON 

Véronique CAILLEAUD 

 

*Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule liste a été présentée après 

appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de 

la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire. 

 

VIII- DESIGNATION DES CONSEILLERS AU SEIN DES COMMISSIONS DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

Pour faire suite au renouvellement du conseil municipal de notre commune et comme cela a 

été évoqué au dernier conseil communautaire, la communauté de communes demande la 

transmission des noms des candidats qui souhaitent participer à l’activité des pôles.  

INTITULES DES 

PÔLES 
THEMATIQUES 

MEMBRES 

Pôle 

« Développement et 

rayonnement » 

Economie 

Agriculture 

Tourisme 

Foncier 

Relations institutionnelles (CC, 

Dpt, Région, jumelage…) 

 

Denis GIACOMAZZI 

Christine LELOT 

Joëlle MACE 

 

Pôle 

« Aménagement 

environnement » 

Urbanisme 

Habitat 

GEMAPI 

SPANC – OM – Nuisibles 

Environnement 

PCAET 

Mobilité 

 

Philippe RICHIER 

Damien RAGON 

Christine LELOT 

Jean-François CESAR 

Pôle « Qualité de 

vie » 

Sport 

Enfance jeunesse 

Transport scolaire 

Culture patrimoine 

Loisirs 

Domaine saint sauveur 

Tissu associatif bénévolat 

 

Joëlle MACE 

Véronique CAILLEAUD 

Annie BUFFETEAU 

Marina BALOGE 
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Pôle « Services à la 

personne » 

Santé social (hors CIAS) 

France services 

Insertion emploi accessibilité 

Denis GIACOMAZZI 

Valérie COULAIS 

Véronique CAILLEAUD 

Pôle « Ressources 

et moyens » 

Finances, Mutualisation, 

Ressources Humaines, 

Moyens Généraux, affaires 

générales, service technique 

et ingénierie 

 

_ 

 

IX- CONVENTION POUR LA FACTURATION ET LE RECOUVREMENT DE 

LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT RELATIVE A LA GESTION DU 

SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PAR LE SERVICE PUBLIC DE 

DISTRIBUTION D’EAU POTABLE VENDEE EAU 

 

- POUR L’ANNEE 2022 : 

 

Voir annexe C 

D2023-02-019 

 

VU 

Vu la délibération D2009/11/01 du 27 novembre 2009 confiant l’affermage du service 
d’assainissement collectif à la société SAUR et approuvant le contrat de délégation ;  
Vu le contrat de délégation par affermage du service public d’assainissement collectif signé 

le 11 décembre 2009 et visé par la sous-préfecture de Fontenay-le-Comte le 16 décembre 

2009 ;  

Vu la délibération D2021-12-10 approuvant l’avenant au contrat de délégation par 

affermage du service public d’assainissement collectif pour l’année 2022 

 

CONSIDERANT 

Qu’il convient de valider la convention pour la facturation et le recouvrement de la 

redevance de l’assainissement collectif pour l’année 2022 conformément à la 

convention ci-jointe. 

PROPOSITION DU MAIRE 
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- approuve la convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance de 

l’assainissement collectif pour l’année 2022 conformément à la convention ci-jointe. 

- autorise le Maire à signer convention pour la facturation et le recouvrement de la 

redevance de l’assainissement collectif pour l’année 2022 ci-jointe. 

 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

 

 

 

- POUR 2023-2028 : 

 

Voir annexe D 

D2023-02-020 

 

VU 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1411-1 et suivants 

du CGCT ; 

Vu la délibération D2022_02_011 du conseil municipal du 18 février 2022 relative à 

l’adhésion au groupement de commandes 

VU la délibération D2022_03_025 du Conseil Municipal du 25 mars 2022 approuvant le 

principe du recours à la concession de service public ; 

VU la délibération D2022_12_083 du conseil municipal du 14 décembre 2022 choisissant le 

délégataire SAUR à compter du 01/01/2023 pour la gestion du service public de 

l’assainissement collectif, 
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CONSIDERANT 

Qu’il convient de valider la convention pour la facturation et le recouvrement de la 

redevance de l’assainissement collectif du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2028 

conformément à la convention ci-jointe. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- approuve la convention pour la facturation et le recouvrement de la redevance de 

l’assainissement collectif pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2028 

conformément à la convention ci-jointe. 

- autorise le Maire à signer convention pour la facturation et le recouvrement de la 

redevance de l’assainissement collectif pour 2023-2028 ci-jointe. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

X- AUTORISATION D’ENGAGER LES CREDITS D’INVESTISSEMENT 

ENTRE LE 1ER JANVIER 2023 ET LE VOTE DU BUDGET 2023 DANS LA 

LIMITE DU QUART DES CREDITS VOTES EN 2022 

 

D2023-02-021 

VU 

Vu le CGCT notamment son article L1612-1, 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 

de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 

l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et 

de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 

au budget de l'année précédente. En revanche, il n’y a pas de reconduction automatique des 

crédits de la section d’investissement avant le vote du budget primitif. 

CONSIDERANT 
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Considérant que les dépenses nouvelles d’investissement ne peuvent être engagées, 

liquidées et mandatées que sur autorisation de l’assemblée délibérante dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette et que cette autorisation doit préciser le montant et l’affectation 

des crédits. 

Considérant que les montants votés dans le cadre de l’autorisation d’exécution budgétaire 

doivent ensuite être inscrit au budget primitif 2023.   

Considérant que les dépenses d’investissement déjà engagées (opérations en cours) font 

l’objet d’un report de crédits qui sera intégré au budget primitif 2023. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- Approuver les nouveaux montants comme suit en ce qui concerne le budget principal: 

Budget principal : 

Chapitre Article Libellé Budget 2022 
Montant 

maximum 
autorisé 

Montant 
proposé à 
reporter au 

budget 
2023 

Opération 
44 - Voirie 

2151 Réseaux de voirie 40 000 10 000 
 

5000 

Opération 
42 - 

Matériel 

215731 Matériel roulant 5512.07 1378.01 1378 

215738 
Autre matériel et 
outillage de voirie 

5000 1250 1250 

2158 
Autres 
installations 

4409.96 1102.49 1000 

21838 
Autre matériel 
informatique 

1416 354 0 

21848 Mobilier 3855.72 963.93 900 

2188 
Autres 
immobilisations 
corporelles 

11 100 2775 2500 

Opération 
32 - 

Bâtiment 
publics 

2138 
Autres 
constructions 

9140.66 2285.16 2000 

21312 
Bâtiments 
scolaires 

4000 1000 0 

21318 
Autres bâtiments 
publics 

78 200 19 550 5000 
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Opération 
56 - 

Donjon 
2138 

Immobilisations 
corporelles 

61 082,84 15 270.71 5000 

Opération 
57 – 

Auberge 
du donjon 

2138 
Immobilisations 
corporelles 

226 498,04 56 624.51 5000 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 15 1 14 1 13 13 0 

 

 

 

 

XI- AVENANTS MARCHE DE TRAVAUX AUBERGE DU DONJON 

 

Voir annexe E 

D2023-02-022 

 

                                                                        VU 

La délibération D2022-08-064 concernant l’attribution des lots 1, 2, 3, 4, 5, 6 7, et 8, 

La délibération D2022-11-079 concernant l’avenant 1 pour le lot 2 Gros œuvre et 

l’avenant 1 pour le lot 5 Carrelage/Faïence 

 

CONSIDERANT 
 
Les travaux de l’auberge du donjon avancent et des modifications doivent être 
validées (voir motifs dans les EXE 10 ci-joints). 
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LOT ENTREPRISE OBJET Marché de 
base 

AVENANT 
1 

AVENANT 
2 

AVENANT 
3 

TOTAL  

LOT 
1 

DDNA Désamiantage 8474.40    8474.4 0% 

LOT 
2 

TMC BAT Gros œuvre 22 996.32 612   23 608.32 2.67% 

LOT 
3 

DANY MADB Charpente - 
Menuiserie 

17 357.87    17 357.87 0% 

LOT 
4 

DANY MADB Cloisonnement 
Plafond 

30 997.48 2662.02   33 659.5 8.59% 

LOT 
5 

KLEIN 
DUCEPT 

Carrelage 2636.72 2562.47 815.04 508 6522.23 147.36% 

LOT 
6 

ADC Peinture 4974.86 236.25   5211.11 4.75% 

LOT 
7 

LAMOTHE Electricité 17 652.49 - 272,49 1117.32  18 497.32 4.79% 

LOT 
8 

LAMOTHE Plomberie 16 060.83   36.80 16 097.63 0.23% 

   121 150.97    129 428.38 6.83% 
   + 8277.41  

 
En rouge, avenants, objets de la délibération 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

- D’approuver les avenants ci-joint 
 

- Autoriser le Maire à signer les EXE10 ci-joints 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 

 

15 0 
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XII- TARIFS ENCART PUBLICITAIRE SUR LE BULLETIN COMMUNAL 

 

D2023-02-023 

 

VU 

Le CGCT, 

CONSIDERANT 

Il convient de fixer le tarif des encarts publicitaires insérés dans le bulletin communal. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

DECIDE de maintenir un format unique de quart de page à 60€ l’insertion 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

 

XIII- DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES AU TITRE DE L’ANNEE 2023 POUR LA 

SIGNALETIQUE DU SITE DU DONJON 

 

D2023-02-024 

 

VU 

 
Le règlement de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie relatif à 
l’attribution des fonds de concours, 
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CONSIDERANT 

 
La nécessité d’améliorer la signalétique pour le site du donjon et l’accessibilité des 
bâtiments, 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

- Approuve les travaux susmentionnés 
 

- Demander à la communauté de communes un fonds de concours d’un 
montant de 25 000 euros 
 
Approuve le plan de financement suivant : 
Coût des travaux : 50 000 euros HT 
Subvention demandée : 25 000 (50%) 
Reste à charge : 25 000 euros  
 
 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 

 

15 0 

 

XIV- DEVIS RELATIF AUX PRODUITS DE LA BOUTIQUE DU SITE DU 

DONJON 

 

Voir annexes F et G 
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XV- CONTRAT D’APPRENTISSAGE SERVICE PATRIMOINE POUR LA 

SAISON 2024 

 

D2023-02-025 

 

VU 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 modifiée, portant diverses dispositions relatives à 

l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du travail ; 

VU le Décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 modifié, portant diverses dispositions 

relatives à l’apprentissage et son expérimentation dans le secteur public ; 

VU le Décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le 

secteur public non industriel et commercial ; 

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pour l’égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°2006-501 du 3 mai 2006 modifié, relatif au Fonds pour l’Insertion des 

Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) ; 

 

CONSIDERANT 

Dans l’attente de l’avis du comité technique, 

CONSIDÉRANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans 

limite d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) 

d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application 

dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée 

par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 

CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour 

les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 

qualifications requises par lui ; 

CONSIDERANT que cette démarche nécessite de nommer un maître d’apprentissage au sein 

du personnel communal. Celui-ci aura pour mission de contribuer à l’acquisition, par 

l’apprenti(e), de compétences correspondant à la qualification recherchée ou au titre ou au 

diplôme préparé par ce dernier. Le maître d’apprentissage disposera, pour exercer cette 
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mission, du temps nécessaire à l’accompagnement de l’apprenti(e) et aux relations avec le 

Centre de Formation des Apprentis (ou l’établissement).  

PROPOSITION DU MAIRE : 

1) DÉCIDE le recours au contrat d’apprentissage, 

2) DÉCIDE de conclure à compter du 1er septembre 2023, 1 contrat d’apprentissage 

conformément au tableau suivant : 

 

Service Nombre de postes Diplôme préparé 
Durée de la 

Formation 

Patrimoine 1 BTS 2 ans 

  

3) DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal, au chapitre 

012,  

 

4) AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment 

les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les 

Centres de Formation d’Apprentis ou établissements scolaires. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 

XVI- PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

 

Le vendredi 10 Mars 2023 à 20h00 

Le vendredi 7 avril 2023 à 20h30 (Budget) 
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XVII- PROCHAINES COMMISSIONS 

 

Commission Tourisme le 25 mars 2023 à 14h30 

Séance levée à 00h15. 
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ANNEXES 

 
A) Règlement intérieur du conseil municipal 

 

B) Charte de comportement des élus 

 

C) Convention Vendée Eau 2022 

 

D) Convention Vendée Eau 2023-2028 

 

E) Avenants Lot 4, 5, 6, 7 et 8 Auberge du donjon 

 

F) Devis signalétique site du donjon 

 

G) Panneau accès Mairie 
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CHAPITRE I : Réunions du conseil municipal 
 


Article 1 : Périodicité des séances 
 
Article L. 2121-7 du CGCT :  
« Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein 
droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel 
le conseil a été élu au complet (…) 
 
Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se réunir 
et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que 
ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de 
sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances ». 
 
Article L. 2121-9 du CGCT :  
« Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. 
 
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui 
en est faite par le représentant de l'État dans le département (…)  et par la majorité des membres 
du conseil municipal dans les communes de moins de 3 500 habitants. 
 
En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut abréger ce délai ». 
 
Le principe d’une réunion mensuelle a été retenu selon un calendrier fixé en début d’année, en 
principe le vendredi à 20h. 
 


Article 2 : Convocations 
 
Article L. 2121-10 du CGCT :  
« Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. 
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de 
manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit 
à leur domicile ou à une autre adresse ». 
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la 
mairie. 
 
Article L. 2121-11 du CGCT :  
« Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convocation est adressée trois jours francs 
au moins avant celui de la réunion.  
En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à 
un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se 
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prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre 
du jour d'une séance ultérieure ». 
 


Article 3 : Ordre du jour 
 
Le maire fixe l’ordre du jour. 
L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
 


Article 4 : Accès aux dossiers 
 
Article L. 2121-13 du CGCT : 
« Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 
affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération ». 
 
Article L. 2121-13-1 du CGCT : 
« La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens 
matériels qu'elle juge les plus appropriés. 
 
Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la 
commune peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à la 
disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de 
télécommunications nécessaires (…)».  
 


Article L. 2121-26 du CGCT :  


« Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de 
prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des 
comptes de la commune, et des arrêtés municipaux. 
 
Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
 
La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi 
bien du maire que des services déconcentrés de l’Etat, intervient dans les conditions prévues par 
l’article 311-9 du code des relations entre le public et l’administration.  
 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des 
communes ». 
 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de 
l’assemblée. 
 
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du 
conseil municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire 
ou de l’adjoint en charge du dossier. 
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Article 5 : Questions orales 
 
Article L. 2121-19 du CGCT :  
« Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le 
règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces 
questions. 
 
A la demande d’un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur 
la politique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil 
municipal. « L’application du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l’organisation de plus d’un 
débat par an. » 
 
Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance. 
Elles portent sur des sujets d’intérêt général. 
Elles ne donnent pas lieu à délibération sauf demande de la majorité des conseillers municipaux 
présents. 
 


Article 6 : Questions écrites 
 
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
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CHAPITRE II : Commissions et comités consultatifs 
 


Article 7 : Commissions municipales 
 
Article L. 2121-22 du CGCT :  
« Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses 
membres. 
 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut 
les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 
 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y 
compris les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au 
sein de l'assemblée communale ».  
 


Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 
 
Le conseil municipal désigne les conseillers siégeant dans chaque commission. 
Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation du vice-
président. 
 
Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. 
Chaque conseiller aura la faculté de participer, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de toute 
commission autre que celle dont il est membre. 
 
La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. Il est toutefois tenu de 
réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller par voie 
dématérialisée trois jours avant la tenue de la réunion. 
 
Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions. 
Elles statuent à la majorité des membres présents. 
Elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à l’ensemble 
des membres de la commission par voie dématérialisée et publié, à l’exception des sujets 
traitant du fonctionnement interne. Toutefois, il sont tenus à la disposition des Conseillers 
Municipaux en Mairie. 
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Article 9 : Comités consultatifs 
 
Article L. 2143-2 du CGCT :  
« Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes 
qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations 
locales. 
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat municipal en cours. 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 
 
Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les 
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition 
concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués ». 
 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du conseil municipal. 
 
Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 
composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 
 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 
 


Article 10 : Commissions d’appels d’offres  
 
Les conditions d’intervention, de composition et de fonctionnement de cette commission sont 
régies par l’article L 1411-5 du CGCT : 
 
« (…) La commission est composée :  
 
Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son représentant, 
président, et par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste.  
 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 
 
Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont 
présents. 
 
Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est à nouveau 
convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
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Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, 
aux réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 
Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs 
agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la 
commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de 
service public ». 
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CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil municipal 
 


Article 11 : Présidence 
 
Article L. 2121-14 du CGCT : 
« Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son 
président. 
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit 
se retirer au moment du vote ». 
 
Article L. 2122-8 du CGCT :  
« La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé 
des membres du conseil municipal. 
 
Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués 
dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient 
mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. 
 
Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires pour 
compléter le conseil municipal. 
 
Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil 
municipal procède néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le 
tiers ou plus de ses membres. 
 
Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la 
proposition du maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans 
le cas où le conseil municipal a perdu le tiers de son effectif légal ou compte moins de cinq 
membres ». 
 
Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions 
de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge 
conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, 
prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 


Article 12 : Quorum 
 
Article L. 2121-17 du CGCT :  
« Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 
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Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 
2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué 
à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum ». 
 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion 
de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 
 


Article 13 : Mandats 
 
Article L. 2121-20 du CGCT :  
« Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son 
choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que 
d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il 
ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante ». 
 
Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l’appel 
du nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance 
à laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance.  
 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur 
souhait de se faire représenter. 
 


Article 14 : Secrétariat de séance 
 
Article L. 2121-15 du CGCT :  
« Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations ».  
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Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le maire pour la vérification du quorum et 
celle de la validité des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des 
scrutins. Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance. 
 
Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent 
tenus à l’obligation de réserve. 
 


Article 15 : Accès et tenue du public 
 
Article L. 2121-18 alinéa 1er du CGCT :  
« Les séances des conseils municipaux sont publiques ». 
 
Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration 
municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le 
président. 
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 
 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 


Article 16 : Enregistrement des débats 
 
Article L. 2121-18 alinéa 3 du CGCT : 
« Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L. 2121-16, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communication audiovisuelle ».  
 


Article 17 : Séance à huis clos 
 
Article L. 2121-18 alinéa 2 du CGCT :  
« Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, 
sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis 
clos ». 
 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 
 
Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 
 


Article 18 : Police de l’assemblée 
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Article L. 2121-16 du CGCT : 
« Le maire a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi ». 
 
En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires …), le maire en dresse procès-
verbal et en saisit immédiatement le procureur de la République.  
 
Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 
 
Article L. 2121-29 du CGCT :  
« Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 
demandé par le représentant de l'État dans le département. 
 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner 
avis, il peut être passé outre.  
 
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local ».  
 


Article 19 : Déroulement de la séance 
 
Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver 
le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. 
 
Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 
l’objet d’une délibération.  
Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 
importance capitale. Si toutefois l’une de ces questions doit faire l’objet d’une délibération, elle 
devra en tant que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du conseil 
municipal. 
 
Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 
 
Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance.  
 
Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de 
l’adjoint compétent. 


 


Article 20 : Débats ordinaires 
 
La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal. 
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Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 
demande. 
 
Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut 
lui être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions 
prévues à l’article 19.  
 


Article 21 : Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le président de séance. Il revient au président de fixer 
la durée des suspensions de séance. 


 


Article 22 : Consultation des électeurs  
 
Article L. 1112-15 du CGCT :  
« Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les 
autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la 
compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du territoire 
du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la 
collectivité ».  
 
Article L. 1112-16 du CGCT :  
« Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales, (…) peuvent 
demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité 
l'organisation d'une consultation sur toute affaire relavant de la décision de cette assemblée. 
 
Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une 
consultation par une même collectivité territoriale. 
 
Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivité territoriale autre 
que la commune sont tenus de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une copie 
des listes électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 
 
La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale ». 
 
Article L. 1112-17 alinéa 1er du CGCT :  
« L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le principe et les modalités 
d'organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation 
n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est 
transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l'Etat (…) ». 
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Article 23 : Votes 
 
Article L. 2121-20 du CGCT : 
« (…) Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante ».  
 


Article L. 2121-21 du CGCT :  
« Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des 
délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 
 
Il est voté au scrutin secret : 


1. soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
2. soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 


 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours 
de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.  
 
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin.  
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel 
de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas 
échéant, et il en est donné lecture par le maire ». 
 
Lors d’un vote à scrutin secret, les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas 
comptabilisés. 
 
Le conseil municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 


- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 


 
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le nombre de votants contre, et les 
abstentions 
 
Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par le 
maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est 
arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
Conflits d’intérêt : Constitue un conflit d’intérêt toute situation d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraitre influencer 
l’exercice indépendant, impartial et objectif de la fonction d’élu. 
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Ceci conduit l’élu concerné à quitter la salle du Conseil Municipal lorsque ce sujet est débattu 
et donc ne pas prendre part à la délibération. 
 


Article 24 : Clôture de toute discussion 
 


Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président 
de séance. 
Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats.  
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CHAPITRE V : Comptes rendus des débats et des 
décisions 
 


Article 25 : Procès-verbaux 
 
Article L. 2121-23 du CGCT : 
« Les délibérations sont inscrites par ordre de date. 
Elles sont signées par le secrétaire de séance ».  
 
La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l’ensemble 
des délibérations. 
 
Les séances publiques du conseil municipal peuvent être enregistrées et donnent lieu à 
l’établissement du procès-verbal de l’essentiel des débats. 
 
Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui 
peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 
 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. 
 
Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une 
rectification à apporter au procès-verbal. 
 
L'article L2121-15 du CGCT stipule que «Dans la semaine qui suit la séance au cours de 
laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous forme électronique de manière 
permanente et gratuite sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe, et un exemplaire 
sur papier est mis à la disposition du public» 
 
Il faut compléter cet article de l’article L2121-25 du Code général des collectivités territoriales 
modifié le 7 octobre 2021, qui précise : 
 
« Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal 
est affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe.» 
 
Enfin, il faut compléter par l'article R2131-1 qui précise que les actes publiés sous forme 
électronique «sont mis à la disposition du public sur le site internet de la commune dans leur 
intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions propres à en assurer la 
conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le téléchargement». 


 
 
 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389873/

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000031038649

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044194955
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CHAPITRE VI : Dispositions diverses 
 


Article 26 : Les adjoints et les conseillers municipaux avec 
une délégation 


L’article L. 2122-2 du code général des collectivités territoriales, dispose que : 
« Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse 
excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal ». 


Le conseil municipal peut valablement décider de fixer un nombre d’adjoints inférieur, 
l’essentiel est que la bonne marche de l’administration communale soit assurée. En revanche, 
la fixation d’un nombre d’adjoints supérieur à ce plafond est illégale. 


Le maire peut également donner délégation à des membres du conseil municipal. Ils sont 
nommés conseillers municipaux délégués. 


Ces délégations peuvent être accordées, sans limitation de nombre, mais sous réserve 
toutefois que tous les adjoints en poste aient une délégation. En revanche, peu importe que 
leur nombre n’atteigne pas le plafond légal. 


Ainsi, il est impossible de créer un poste de conseiller municipal délégué si, au sein du conseil 
municipal, subsiste un adjoint sans délégation. 


Ce cas de figure peut se présenter, lorsque le maire a retiré ses délégations à un adjoint, qui 
aurait cependant été maintenu dans ses fonctions, par le conseil municipal. 


En effet, l’attribution de délégation est consentie par un arrêté du maire. Le retrait des 
délégations d’un adjoint doit donc procéder d’un arrêté du maire, décision qui, sans besoin 
d’être motivée, ne doit pas être étrangère à la bonne marche de l’administration communale. 


En revanche, l’élu étant nommé adjoint par le conseil municipal, seul ce dernier peut par 
délibération, présentée à la séance la plus proche, suivant l’arrêté de retrait de délégation, 
décider ou nom de maintenir l’adjoint dans ses fonctions. 


Si tous les adjoints en poste sont titulaires d’une délégation, la commune peut parfaitement 
créer un ou plusieurs postes de conseiller municipal délégué. 


Concernant la rémunération, les conseillers municipaux déléguées peuvent percevoir une 
indemnité allouée par le conseil municipal dans la limite du maximum des indemnités 
susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints (articles L. 2123-24 et L. 2123-24-1 du 
code général des collectivités territoriales). 


Ainsi, si l’enveloppe maximale est déjà consommée, alors le conseiller municipal délégué ne 
pourra pas percevoir d’indemnités. La solution est alors de redéfinir les indemnités de 
chacun, pour dégager une enveloppe qui lui serait consacrée. 
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Quoi qu’il en soit, l’institutionnalisation du conseiller municipal délégué, doit faire l’objet 
d’une délibération du conseil municipal. 


Article 27 : Mise à disposition de locaux aux conseillers 
municipaux 
 
Article L. 2121-27 du CGCT :  
« Dans les communes de plus de 1 000 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité 
municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun. Un 
décret d'application détermine les modalités de cette mise à disposition ». 
 
Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des 
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale, dans un délai de 4 mois. 
 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir 
des réunions publiques. 
 


Article 28 : Bulletin d’information générale 
 
Article L. 2121-27-1 du CGCT :  
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les 
réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est 
réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de 
voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à 
la majorité municipale. Les modalités d'application du présent article sont définies par le 
règlement intérieur du conseil municipal ». 
 
Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur l’activité 
de la collectivité locale ; elle ne s’applique que lorsque celle-ci existe. 
 
Aussi, dès lors que la commune diffuse un bulletin d’information générale, il doit être satisfait 
à cette obligation. 
 
La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la majorité 
est fixée par le conseil municipal. 
 
Les publications visées peuvent se présenter sur papier ou sur support numérique, tels que les 
sites internet. 
 
 
 


Article 29 : Désignation des délégués dans les organismes 
extérieurs 
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Article L. 2121-33 du CGCT :  
« Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au 
sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent 
code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée 
des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes ». 
L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
 
 


Article 30 : Retrait d'une délégation à un adjoint 
 
Article L. 2122-18 alinéa 3 du CGCT :  
« Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal 
doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions ».  
 
Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint 
(officier d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple 
conseiller municipal. 
 
Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que 
son prédécesseur dans l'ordre du tableau. 
 


Article 31 : Modification du règlement 
 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 
maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 


Article 32 : Application du règlement 
 
Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Bazoges-en-Pareds. 
 
 
 








❑ Toutes nos décisions méritent de laisser la place à chacun dans les échanges préalables. Tous les sujets sensibles font
l’objet d’un tour de table. Chacun est légitime pour demander un vote à bulletin secret sur demande.


❑ Pour être efficaces, chacun s’engage à lire les documents communiqués en amont des rencontres.


❑ Les Conseillers s’efforcent de participer au maximum de leurs disponibilités aux échéances planifiées. En effectif restreint,
nous avons besoin d’un maximum d’acteurs.


❑ Les adjoints disposent du même niveau d’information que le Maire. Les réunions maires- adjoints traitent prioritairement
la gestion opérationnelle de la Commune et des projets ouverts.


❑ Un effort de communication auprès de l’ensemble du Conseil est réalisé sur les sujets importants pour faire en sorte qu’un
conseiller n’apprennent pas des choses importantes dans la rue.


❑ C’est normal - et souhaitable - d’exprimer des désaccords MAIS nous nous devons de conserver une posture d’écoute
positive, de prise en compte de l’avis de chacun. Si la tension monte trop, le respect reste de mise.


❑ Les mails ne sont pas utilisés pour les sujets sensibles.


❑ Dans une perspective de prévention des situations de crises, tout conseiller est légitime à demander une réunion
inter-conseil non publique en exprimant le sujet à aborder.


Dans la mesure du possible, travaillons dans la bonne humeur et créons les 
conditions de la Confiance2023





		Diapositive 1 Charte de Fonctionnement S’Impliquer S’Ecouter & se Respecter dans l’intérêt des Bazogeais
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Convention n° VE-09-01-2022 pour la facturation et le recouvrement  


de la redevance d’assainissement  


relative à la gestion du service d’assainissement collectif  


de la Commune de Bazoges en Pareds par le service public de distribution 
d’eau potable, Vendée Eau 


 


 


 


 


Entre les Soussignés :  


 


- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération          
n° 2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 


ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 


 


- Et la Société SUEZ Eau France dont le siège social est à 116 Place de l'Iris Tour CB21 - 92040 PARIS LA 


DEFENSE immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro               B 


410 034 607 intervenant en tant que délégataire de Vendée Eau sur le secteur de Angle Guignard selon le 


contrat n°16SD09DSP06 conclu en date du 30 novembre 2015, représentée par                                                   


Monsieur Florent LE GALL agissant en qualité de Directeur de l'Agence Pays de la Loire en vertu des 


pouvoirs qui lui ont été délégués, 


d’une part, 


ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 


 


- Monsieur Philippe RICHIER agissant en qualité de Maire en vertu de la délibération 
n°                                  du                                , 


 


ci-après désigné par les termes Commune de Bazoges en Pareds, 


 


- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, 


immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro  B 337 379 984, 


intervenant en tant que délégataire de la Commune de Bazoges en Pareds selon le contrat  n°                          


conclu en date du                                , représentée par Monsieur Sébastien POIRAUD agissant en qualité 


de Directeur d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  


ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 


d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


 


IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 


 


La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 


Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 


potable du secteur Angle Guignard (délibération n° 2015VEE03CS06 du 6 novembre 2015), le Délégataire eau 


potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 


Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 


géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 


de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 


Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 


(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 


surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 


public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 


provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 


 


Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 


 


IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 


ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 


 


En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 


L 1331-8 du Code de la Santé Publique, la Commune de Bazoges en Pareds, a par délibération institué une 


redevance ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, 


la Commune de Bazoges en Pareds a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même 


facture que celle du service de distribution publique d'eau potable. 


 


La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 


par le service public de l’eau potable pour le compte de la Commune de Bazoges en Pareds. Sont exclues 


du champ d’application de la présente convention :  


- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par la 


Commune de Bazoges en Pareds pour les branchements raccordables non raccordés, 


- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 


ou forfait,  


- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 


 


Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 


être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 


Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 


calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 


facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 


 


A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 


− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 


− service d’assainissement collectif : représenté par la Commune de Bazoges en Pareds et le 


Délégataire assainissement collectif, 


− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 


− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 


d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 


▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 


▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  


▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation de la Commune de Bazoges en Pareds; 


− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 


c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 


− redevance d'assainissement : correspond à la part communale, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 


en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 


− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 


La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif de la Commune de 


Bazoges en Pareds sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 


fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 


La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation 2022. Elle prendra fin le 31 décembre 2022, correspondant à l’échéance du contrat (eau potable ou 
assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu entre              
_____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 


ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 


 


La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 


usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 


− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 


− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 


 


La Commune de Bazoges en Pareds charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les 


redevances d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux 


conditions suivantes.  


 


Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 


de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 


volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 


adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 


 


En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 


de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 


totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 


permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 


 


ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 


 


A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique à la Commune de 


Bazoges en Pareds et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au 


service de l'assainissement collectif. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de 


l’établissement de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque 


branchement assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 


- adresse desservie 


- nom et adresse de l’abonné 


- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 


- date de mise en service du branchement assainissement 


- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, la Commune 
de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur 
d'eau. 


 


Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 


décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 


la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 


le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  


- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif, à fréquence semestrielle, la 


liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la facturation semestrielle précédente. 


Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la facturation de juin et la facturation de 


décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 


- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 


abonnés du service d’eau potable ; 


- le Délégataire assainissement collectif et la Commune de Bazoges en Pareds ont la responsabilité de la 


vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 


d’assainissement ; 


- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 


Délégataire assainissement collectif et la Commune de Bazoges en Pareds renseignent les champs 


nécessaires à la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume 


unitaire et nombre de personnes au foyer ; 


- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie à la 


Commune de Bazoges en Pareds et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 


31 octobre ; à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la 


facturation suivante. 


Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 


La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 


 


ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 


5.1 Nouveau branchement assainissement 


 


Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 


responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 


 


Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 


branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 


devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 


eaux usées. 


 


 


Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  


Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 


mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 


par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 


dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 


Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 


à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 


 


 


Cas des nouveaux branchements :  


Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 


son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 


pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
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dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 


d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 


 


Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 


mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 


 


5.2 Branchement assainissement existant 


 


Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 


et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 


à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 


apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 


l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 


 


La Commune de Bazoges en Pareds ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une 


fois par mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement 


assainissement ayant fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par 


échange sécurisé (fichier électronique sous format Excel ou équivalent). 


 


A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 


du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 


exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 


31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 


 


A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 


compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  


Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 


potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 


également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 


d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 


ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 


6.1 Règles de facturation générales 


 


La prestation concerne :  


- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 


- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 


- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 


judiciaire. 


 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du 


calcul et de la transmission des tarifs. La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement 


collectif notifient par écrit, au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 


novembre, au Délégataire eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des 


redevances de l’assainissement collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les 


données dans ce délai, il procède à une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification 


faite au Délégataire eau potable dans les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période 


de consommation précédente. 


Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 


l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 


semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 


intégralement à la charge du service d’assainissement. 


Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 


hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 


n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 


les motifs invoqués par le service d’assainissement. 


 


Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 


prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 


d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par  


celui-ci. 


 


Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 


collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 


d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 


(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil de la Commune de Bazoges en Pareds et du Délégataire 


assainissement collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes 


facturées pour l’eau potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 


En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés à la Commune de Bazoges en Pareds qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  


- Abonnés Tarifs bleu :  


La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 


du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 


pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 


sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 


ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 


une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 


présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 


15 décembre de l’année N.  


Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 


o entre le 15 et le 30 juin ; 


o entre le 15 et le 31 décembre. 


 


- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 


Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  


Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 


 


En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe la Commune de Bazoges en Pareds 


et le Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 


 


6.2 Règles de facturation spécifiques 


 


Pour les cas particuliers de facturation suivant, la Commune de Bazoges en Pareds demande au Délégataire eau 


potable d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  


 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), la Commune de Bazoges en Pareds décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que la Commune de Bazoges en Pareds 
transmette au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit 
être utilisé pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteur ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
 



Damien CABANETOS
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, la Commune de 
Bazoges en Pareds décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, la Commune de Bazoges en Pareds décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 


 


Facturation du tarif fuite 
 


L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 


fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 


l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  


Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 


collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 


volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 


dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 


Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 


Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, la Commune de Bazoges en Pareds décide : 


 


 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 


 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 


 


Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 


 


ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 


 


En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis de la 


Commune de Bazoges en Pareds et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 


d'assainissement collectif. 


Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par        


Vendée Eau: 


• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 


• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 


• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 


• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 


 


Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 


d’impayé :  


- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  


- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 


recouvrées. 


 


Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 


détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse à la 


Commune de Bazoges en Pareds et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 


recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 


de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 


reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  


 


Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 


service assainissement. 


En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 


par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 


imputé au prorata des redevances facturées.  
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Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 


2224-19-9 du CGCT. 


 


Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 


recouvrées, il doit en informer la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif 


dans le mois de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont 


ajoutées par le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement 


collectif par le Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 


assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 


Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 


en informer la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit 


l’édition de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  


Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 


présentées par les abonnés sont instruites et traitées par la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire 


assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 


Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées de la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire 


assainissement collectif et transmet sans délai à la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire 


assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 


d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le 


Délégataire eau potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement 


ponctuel sur le montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des 


régularisations à effectuer.  


 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 


Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 


l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 


convention. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière 


responsabilité des obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, 


l'ensemble des obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur 


Ajoutée. 


 


ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 


 


Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 


relatives à l’eau potable. 


Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 


compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 


comme suit : 


• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 


o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 


o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 


o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 


o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 


o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 


• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 


o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 


o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 


• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 


o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 


o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 


semestre de l’année N ; 


o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 


o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 


o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 


• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  


o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 


o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 


 


Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers la Commune de 
Bazoges en Pareds selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 


 


Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 


- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 


(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 


au service et factures annulent et remplacent), 


- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 


- Le montant des sommes non recouvrées, 


- Les montants des mensualités prélevés. 


Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie à la Commune de Bazoges en Pareds 


et à Vendée eau. 


Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet à la Commune de Bazoges en Pareds et au 


Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 


Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 


 


• Solde : 


Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par la Commune de Bazoges en Pareds du Compte-rendu de la 


facturation de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits 


encaissés de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 


assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 


même exercice. 
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Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 


facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 


 


− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 


− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 


− le volume facturé par commune, 


− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 


− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 


− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 


− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 


− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  


− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 


− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 


− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 


− montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 


 


Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie à la Commune de Bazoges en Pareds 
et à Vendée Eau. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la 


justification des informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se 


faisant notamment communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre 


document utile.  


Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  


Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 


permettant à la Commune de Bazoges en Pareds et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le 


produit des redevances d'assainissement. 


 


Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 


A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 


ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 


 


Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 


K= 00 N 
      00 0 
 
 


Paramètres Définition Source 


K Coefficient de révision   


OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 


Source Moniteur des travaux 
publics 


 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif une facture établie sur cette base. 


La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement collectif avant le 15 mars suivant à 


Vendée Eau. 


Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 


 


Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 


concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 


 


  







 


Page 16 sur 21 
 


CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 


LITIGES 


ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 


 


Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 


parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 


Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 


modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 


moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 


 


Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 


remplies. 


Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 


 


ARTICLE 11 – RESILIATION 


 


En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par la Commune de Bazoges en Pareds ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 


La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou la Commune de 
Bazoges en Pareds à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif de la Commune de Bazoges en Pareds venait à changer pour le périmètre visé par la 
présente convention. 


 


ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 


clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 


 


 


Fait en 4 exemplaires originaux. 


 


A                            , le                         A                               , le                 


Pour la Commune de Bazoges en Pareds, Pour Vendée Eau, 


Le Maire, Le Président, 


Philippe RICHIER Jacky DALLET  


 


 


 


A                             , le                      A                             , le                   


Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 


Liste des champs contenus dans les fichiers 


 


 


Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 


Les champs à renseigner sont :   


 


- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 


pour la facturation en cas de fuites 


sur les canalisations d’eau potable après compteurs 


 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  


dite Loi Warsmann 


(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  


Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 


 


 


 


Les nouvelles dispositions législatives 
 


L’écrêtement de la facture d’eau potable : 


 


L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 


excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 


mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 


de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 


compteur. 


 


> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 


secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 


avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 


 


> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 


préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 


Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 


 


> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 


canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 


particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 


à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 


Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 


appliquer un tarif fuite. 


 


> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 


apparente (canalisation ou organe apparent). 


 


> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 


- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 


- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 


le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 


 


> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 


s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 


 


 


L’obligation d’information des abonnés : 


 


Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 


au vu du relevé de son compteur d’eau. 


 


Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 


excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 


le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 


d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 


caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 


le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 


de la facture 


 


Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 


 


Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 


annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 


produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 


potable. 


 


Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 


- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  


(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 


- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 


après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 


le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 


Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 


- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 


• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 


• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 


 


 


Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 


 


> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  


fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 


etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 


 


> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 


s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 


simples particuliers). 


 


> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 


parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 


moyenne (voir dispositions ci-dessous) 


 


> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 


communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 


écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 


facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 


 


Les dispositions appliquées par Vendée Eau 


 


• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 


consommation moyenne habituelle. 


 


• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 


au double de la consommation habituelle. 


 


• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 


robinet laissé ouvert. 


 


• consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  


volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 


plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 


consommations supérieures 


 


Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 


préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 


     


 


La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 


 


 


 


 


Etat récapitulatif des acomptes Exercice N


QTE HT TVA TTC


Factures décembre N-1 part fixe 1
er 


semestre  N


part fixe


consommations N


part fixe


consommations N


part fixe 2
nd


 semestre N


consommations


part fixe


consommations N


part fixe


consommations N


part fixe 2
nd 


semestre N


consommations N


part fixe


consommations N


Mensualisations 


Total acompte n°2 du 1
er


 mai N


Acompte n°3 du 1er août  N 


Factures juin N


Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N


Déduction d'un taux non recouvré de 3 %


Factures intermédiaires


Total acompte n°1 du 1
er 


février N


Acompte n°2 du 1er mai  N 


Factures intermédiaires émises


Mensualisations 


Total acompte n°4 du 1
er


 novembre N


Acompte n°5 du 1er février  N+1


Factures décembre N


Déduction d'un taux non recouvré de 3 %


Factures intermédiaires


Mensualisations 


Total acompte n°3 du 1
er


 août N


Acompte n°4 du 1er novembre N 


Factures intermédiaires


Déduction d'un taux non recouvré de 3 %


Factures intermédiaires


Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)


Total acompte n°5 du 1
er


 février N+1


TOTAL
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Convention n° VE-09-01-2028 pour la facturation et le recouvrement  


de la redevance d’assainissement  


relative à la gestion du service d’assainissement collectif  


de la Commune de Bazoges en Pareds par le service public de distribution 
d’eau potable, Vendée Eau 


 


 


 


 


Entre les Soussignés :  


 


- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération          
n° 2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 


ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 


 


- Et la Société SUEZ Eau France dont le siège social est à 116 Place de l'Iris Tour CB21 - 92040 PARIS LA 


DEFENSE immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 410 


034 607 intervenant en tant que délégataire de Vendée Eau sur le secteur de Angle Guignard selon le 


contrat n°16SD09DSP06 conclu en date du 30 novembre 2015, représentée par Monsieur Florent LE GALL 


agissant en qualité de Directeur de l'Agence Pays de la Loire en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 


d’une part, 


ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 


 


- Monsieur Philippe RICHIER agissant en qualité de Maire en vertu de la délibération 
n°                                  du                               , 


 


ci-après désigné par les termes Commune de Bazoges en Pareds, 


 


- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, 


immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro  B 337 379 984, 


intervenant en tant que délégataire de la Commune de Bazoges en Pareds selon le contrat  n°                          


conclu en date du                                , représentée par Monsieur Sébastien POIRAUD agissant en qualité 


de Directeur d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  


 


ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 


d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


 


IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 


 


La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 


Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 


potable du secteur Angle Guignard (délibération n° 2015VEE03CS06 du 6 novembre 2015), le Délégataire eau 


potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte des 


Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 


géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 


de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 


Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 


(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 


surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 


public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 


provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 


 


Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 


 


IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 


ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 


 


En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 


L 1331-8 du Code de la Santé Publique, la Commune de Bazoges en Pareds, a par délibération institué une 


redevance ainsi qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, 


la Commune de Bazoges en Pareds a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même 


facture que celle du service de distribution publique d'eau potable. 


 


La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 


par le service public de l’eau potable pour le compte de la Commune de Bazoges en Pareds. Sont exclues 


du champ d’application de la présente convention :  


- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par la 


Commune de Bazoges en Pareds pour les branchements raccordables non raccordés, 


- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 


ou forfait,  


- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 


 


Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 


être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 


Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 


calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 


facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 


 


A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 


− service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 


− service d’assainissement collectif : représenté par la Commune de Bazoges en Pareds et le 


Délégataire assainissement collectif, 


− branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 


− branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 


d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 


▪ Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 


▪ Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  


▪ Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation de la Commune de Bazoges en Pareds; 


− date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 


c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 


− redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité ainsi qu'à la TVA perçues en contrepartie 


du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 


− SI : Système d'Information de gestion clientèle. 


La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif de la Commune de 


Bazoges en Pareds sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 


fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 


La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation au 1er janvier 2023. Elle prendra fin le 31 décembre 2028, correspondant à l’échéance du contrat (eau 
potable ou assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu 
entre              _____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 


ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 


 


La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 


usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 


− ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 


− ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 


 


La Commune de Bazoges en Pareds charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les 


redevances d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux 


conditions suivantes.  


 


Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 


de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 


volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 


adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 


 


En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 


de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 


totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 


permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 


 


ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 


 


A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique à la Commune de 


Bazoges en Pareds et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au 


service de l'assainissement collectif. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de 


l’établissement de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque 


branchement assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 


- adresse desservie 


- nom et adresse de l’abonné 


- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 


- date de mise en service du branchement assainissement 


- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, la Commune 
de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur 
d'eau. 


 


Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 


décrite ci-dessous, au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 


la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 
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Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 


le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  


- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif, à fréquence semestrielle, la 


liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la facturation semestrielle précédente. 


Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la facturation de juin et la facturation de 


décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 


- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 


abonnés du service d’eau potable ; 


- le Délégataire assainissement collectif et la Commune de Bazoges en Pareds ont la responsabilité de la 


vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 


d’assainissement ; 


- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 


Délégataire assainissement collectif et la Commune de Bazoges en Pareds renseignent les champs 


nécessaires à la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume 


unitaire et nombre de personnes au foyer ; 


- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie à la 


Commune de Bazoges en Pareds et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 


31 octobre ; à défaut, le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la 


facturation suivante. 


Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 


La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 


 


ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 


5.1 Nouveau branchement assainissement 


 


Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 


responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 


 


Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 


branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 


devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 


eaux usées. 


 


 


Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  


Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 


mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 


par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 


dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 


Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 


à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 


 


 


Cas des nouveaux branchements :  


Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 


son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 


pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
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dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 


d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 


 


Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 


mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 


 


5.2 Branchement assainissement existant 


 


Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 


et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 


à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 


apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 


l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 


 


La Commune de Bazoges en Pareds ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une 


fois par mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement 


assainissement ayant fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par 


échange sécurisé (fichier électronique sous format Excel ou équivalent). 


 


A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 


du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 


exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 


31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 


 


A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 


compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  


Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 


potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 


également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 


d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 


ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 


6.1 Règles de facturation générales 


 


La prestation concerne :  


- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 


- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 


- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 


judiciaire. 


 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du 


calcul et de la transmission des tarifs. La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement 


collectif notifient par écrit, au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 


novembre, au Délégataire eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des 


redevances de l’assainissement collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les 


données dans ce délai, il procède à une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification 


faite au Délégataire eau potable dans les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période 


de consommation précédente. 


Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 


l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 


semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 


intégralement à la charge du service d’assainissement. 


Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 


hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 


n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 


les motifs invoqués par le service d’assainissement. 


 


Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 


prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 


d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par  


celui-ci. 


 


Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 


collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 


d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 


(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil de la Commune de Bazoges en Pareds et du Délégataire 


assainissement collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes 


facturées pour l’eau potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 


En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés à la Commune de Bazoges en Pareds qui est 
responsable de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 


 


 







 


Page 9 sur 21 
 


 


A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  


- Abonnés Tarifs bleu :  


La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 


du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 


pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 


sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 


ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 


une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 


présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 


15 décembre de l’année N.  


Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 


o entre le 15 et le 30 juin ; 


o entre le 15 et le 31 décembre. 


 


- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 


Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  


Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 


 


En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe la Commune de Bazoges en Pareds 


et le Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 


 


6.2 Règles de facturation spécifiques 


 


Pour les cas particuliers de facturation suivant, la Commune de Bazoges en Pareds demande au Délégataire eau 


potable d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  


 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), la Commune de Bazoges en Pareds décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que la Commune de Bazoges en Pareds 
transmette au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit 
être utilisé pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteur ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
 



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, la Commune de 
Bazoges en Pareds décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, la Commune de Bazoges en Pareds décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 


 


Facturation du tarif fuite 
 


L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 


fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 


l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  


Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 


collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 


volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 


dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 


Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 


Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, la Commune de Bazoges en Pareds décide : 


 


 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 


 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 


 


Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 


 


ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 


 


En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis à vis de la 


Commune de Bazoges en Pareds et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 


d'assainissement collectif. 


Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par        


Vendée Eau: 


• 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 


• 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 


• 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 


• 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 


 


Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 


d’impayé :  


- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  


- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 


recouvrées. 


 


Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 


détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse à la 


Commune de Bazoges en Pareds et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif des sommes non 


recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 


de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 


reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  


 


Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au 


service assainissement. 


En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 


par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 


imputé au prorata des redevances facturées.  


 



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS



Damien CABANETOS
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Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 


2224-19-9 du CGCT. 


 


Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 


recouvrées, il doit en informer la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif 


dans le mois de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont 


ajoutées par le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement 


collectif par le Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 


assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 


Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées, il doit 


en informer la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit 


l’édition de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  


Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 


présentées par les abonnés sont instruites et traitées par la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire 


assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 


Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées de la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire 


assainissement collectif et transmet sans délai à la Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire 


assainissement collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes 


d'informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le 


Délégataire eau potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement 


ponctuel sur le montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des 


régularisations à effectuer.  


 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le 


Délégataire eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de 


l'assainissement, à l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente 


convention. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière 


responsabilité des obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, 


l'ensemble des obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur 


Ajoutée. 


 


ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 


 


Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 


relatives à l’eau potable. 


Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 


compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 


comme suit : 


• Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 


o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 


o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 


o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 


o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 


o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 


• Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 


o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 


o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 


• Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 


o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 


o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 


semestre de l’année N ; 


o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 


o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 


o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 


• Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  


o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 


o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 


 


Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers la Commune de 
Bazoges en Pareds selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 


 


Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 


- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 


(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 


au service et factures annulent et remplacent), 


- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 


- Le montant des sommes non recouvrées, 


- Les montants des mensualités prélevés. 


Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie à la Commune de Bazoges en Pareds 


et à Vendée eau. 


Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet à la Commune de Bazoges en Pareds et au 


Délégataire assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 


Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 


 


• Solde : 


Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par la Commune de Bazoges en Pareds du Compte-rendu de la 


facturation de l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits 


encaissés de l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire 


assainissement collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce 


même exercice. 
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Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 


facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 


 


− le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 


− le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 


− le volume facturé par commune, 


− le nombre de factures émises par commune et par semestre, 


− le nombre de parts fixes facturées par semestre, 


− le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 


− l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 


− les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  


− les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 


− le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 


− le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 


− montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 


 


Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie à la Commune de Bazoges en Pareds 
et à Vendée Eau. 


La Commune de Bazoges en Pareds et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la 


justification des informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se 


faisant notamment communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre 


document utile.  


Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  


Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 


permettant à la Commune de Bazoges en Pareds et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le 


produit des redevances d'assainissement. 


 


Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 


A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 


ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 


 


Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 


K= 00 N 
      00 0 
 
 


Paramètres Définition Source 


K Coefficient de révision   


OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 


Source Moniteur des travaux 
publics 


 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif une facture établie sur cette base. 


La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement collectif avant le 15 mars suivant à 


Vendée Eau. 


Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 


 


Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 


concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 


LITIGES 


ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 


 


Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 


parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 


Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 


modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 


moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 


 


Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 


remplies. 


Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 


 


ARTICLE 11 – RESILIATION 


 


En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par la Commune de Bazoges en Pareds ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 


La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou la Commune de 
Bazoges en Pareds à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif de la Commune de Bazoges en Pareds venait à changer pour le périmètre visé par la 
présente convention. 


 


ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 


 


Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 


clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 


 


 


Fait en 4 exemplaires originaux. 


 


A                            , le                         A                               , le                 


Pour la Commune de Bazoges en Pareds, Pour Vendée Eau, 


Le Maire, Le Président, 


Philippe RICHIER Jacky DALLET  


 


 


 


A                             , le                      A                             , le                   


Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 


Liste des champs contenus dans les fichiers 


 


 


Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 


Les champs à renseigner sont :   


 


- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 


pour la facturation en cas de fuites 


sur les canalisations d’eau potable après compteurs 


 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  


dite Loi Warsmann 


(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  


Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 


 


 


 


Les nouvelles dispositions législatives 
 


L’écrêtement de la facture d’eau potable : 


 


L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 


excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 


mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 


de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 


compteur. 


 


> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 


secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 


avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 


 


> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 


préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 


Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 


 


> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 


canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 


particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 


à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 


Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 


appliquer un tarif fuite. 


 


> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 


apparente (canalisation ou organe apparent). 


 


> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 


- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 


- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 


le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 


 


> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 


s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 


 


 


L’obligation d’information des abonnés : 


 


Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 


au vu du relevé de son compteur d’eau. 


 


Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 


excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 


le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 


d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 


caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 


le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 


de la facture 


 


Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 


 


Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 


annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 


produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 


potable. 


 


Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 


- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  


(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 


- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 


après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 


le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 


Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 


- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 


• redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 


• redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 


 


 


Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 


 


> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  


fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 


etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 


 


> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 


s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 


simples particuliers). 


 


> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 


parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 


moyenne (voir dispositions ci-dessous) 


 


> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 


communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 


écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 


facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 


 


Les dispositions appliquées par Vendée Eau 


 


• application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 


consommation moyenne habituelle. 


 


• information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 


au double de la consommation habituelle. 


 


• justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 


robinet laissé ouvert. 


 


• consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  


volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 


plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 


consommations supérieures 


 


Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 


préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 


     


 


La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 


 


 


 


 


Etat récapitulatif des acomptes Exercice N


QTE HT TVA TTC


Factures décembre N-1 part fixe 1
er 


semestre  N


part fixe


consommations N


part fixe


consommations N


part fixe 2
nd


 semestre N


consommations


part fixe


consommations N


part fixe


consommations N


part fixe 2
nd 


semestre N


consommations N


part fixe


consommations N


Mensualisations 


Total acompte n°2 du 1
er


 mai N


Acompte n°3 du 1er août  N 


Factures juin N


Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N


Déduction d'un taux non recouvré de 3 %


Factures intermédiaires


Total acompte n°1 du 1
er 


février N


Acompte n°2 du 1er mai  N 


Factures intermédiaires émises


Mensualisations 


Total acompte n°4 du 1
er


 novembre N


Acompte n°5 du 1er février  N+1


Factures décembre N


Déduction d'un taux non recouvré de 3 %


Factures intermédiaires


Mensualisations 


Total acompte n°3 du 1
er


 août N


Acompte n°4 du 1er novembre N 


Factures intermédiaires


Déduction d'un taux non recouvré de 3 %


Factures intermédiaires


Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)


Total acompte n°5 du 1
er


 février N+1


TOTAL
























France
TVA N° FR 71852269406
Tél : 06 27 74 03 65
Email : dany.riv@hotmail.fr


Devis
N° D202300173


En date du : 11/01/2023
Valable jusqu' au : 26/01/2023


Début des travaux le : 15/01/2023 - Durée estimée à : 1 semaine


AVENANT 1 PORTE ET CLOISON


N° DÉSIGNATION QTÉ U. PRIX U. TVA TOTAL HT


1 AVENANT PORTE ET CLOISON 2 662,02 €
1.1 Bloc porte coupe feu 1/2 heure 543,38 €
1.1.1 Bloc porte de 0.83x2.04 avec ferme porte et


garniture. 
1,00 u 543,38 € 20,00 % 543,38 €


1.2 Cloison coupe feu 2 118,64 €
1.2.1 Fourniture et pose d'une cloison  CF 1h BA 13 type PPF .


Compris bande de finition.
- BA 15 coupe feu 1200x2500 (1,05 m²)
- Fourrure F530 en 5100 (2 ml)
- Bandes avec fourniture (2 m²)
- MO POSE (0,5 h)
- Quincaillerie (0,5 u)


32,40 m² 65,39 € 20,00 % 2 118,64 €


M. Maire
4 Impasse Mal de Lattre de Tassigny
85390 Bazoges-en-Pareds
France


Sas Dany M.A.D.B - Route des 3 Pigeons, 85110 CHANTONNAY, France - SAS au capital de
1000 € - 852269406 RCS LA ROCHE SUR YON - APE : 43323A
Immatriculé au Répertoire des métiers sous le N° 85226940600017
Tél : 06 27 74 03 65 - Email : dany.riv@hotmail.fr
Garantie décennale - MAAF - BPO, RUE NATIONAL, 85110 CHANTONNAY, France -
Couverture : France
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Total net HT 2 662,02 €
TVA 20,00 % 532,40 €
Total TTC 3 194,42 €


NET À PAYER 3 194,42 €


Pour le client


Mention "Reçu avant l'exécution des travaux, bon pour
accord", date et signature


...... / ...... / ............


Conditions de paiement
Méthodes de paiement acceptées : Chèque, Virement bancaire.


Coordonnées bancaires :
Banque BPGO Chantonnay
IBAN FR 76 1380 7008 4732 8211 4044 777
BIC CCBPFRPPNAN


Sas Dany M.A.D.B - Route des 3 Pigeons, 85110 CHANTONNAY, France - SAS au capital de
1000 € - 852269406 RCS LA ROCHE SUR YON - APE : 43323A
Immatriculé au Répertoire des métiers sous le N° 85226940600017
Tél : 06 27 74 03 65 - Email : dany.riv@hotmail.fr
Garantie décennale - MAAF - BPO, RUE NATIONAL, 85110 CHANTONNAY, France -
Couverture : France
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CONDITION GENERALE 


1- OBJET ET DOMAINE D'APPLICATION
1.1 Les présentes conditions ont pour objet de préciser les clauses générales d'exécution et de règlement applicables aux travaux de l'entreprise.
   1.2 Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres conditions générales qui pourraient leur être opposées.  
1.3 L'entreprise peut sous—traiter tout ou une partie de son marché.
 
  2- CONCLUSION DU MARCHE
  2.1 L'offre de l'entreprise a une validité de six mois à compter de sa date d'établissement : pendant cette période le marché est   conclu par son acceptation
par le maître de l'ouvrage ou son mandataire. Au-delà de cette période, l'entreprise n'est plus tenue.
  2.2 Un exemplaire de l'offre non modifiée retourné signé par le maître de l'ouvrage a valeur contractuelle et constitue l'acceptation du client.  
 
3- CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX
  3.1 Les travaux seront conformes aux spécifications des normes et DTU en vigueur au jour de l'offre.
  3.2 L'entreprise est assurée pour la couverture de risques mettant en jeu sa responsabilité. L'attestation d'assurance serai fournie sur   demande.
  3.3 Le délai d'exécution prévu à l'offre commencera à courir à compter de Ia réception par l'entreprise de l'acompte à la commande.
  3.4 Le délai d'exécution sera prolongé de plein droit dans les cas suivants : intempéries telles que définies parle code du travail et   rendant impossible toute
exécution des travaux convenus, cas de force majeure, travaux supplémentaires ou imprévus, retard ou non-exécution parle maître de l'ouvrages de ses
obligations.
  3.5 L'eau, l'électricité, les accès, les aires de stockage et d'installation nécessaires à la réalisation des travaux seront mis à la   disposition de l'entreprise en
quantités suffisantes, gratuitement et à proximité des travaux.
 
  4- REMUNERATION DE L'ENTREPRISE
  4.1 Sauf stipulations contraires, les travaux prévus à Ia présente offre sont toujours estimatifs et ne sauraient, en aucun cas, être   considérés comme
définitifs.
  4.2 La facturation définitive correspondra au montant du décompte définitif établi par l'entreprise prenant en compte les travaux   réellement exécutés, y
compris les éventuels travaux supplémentaires.
 
   5- RECEPTION DES TRAVAUX
  5.1 La réception des travaux a lieu dès leur achèvement. Elle est prononcée à la demande de l'entrepreneur, parle maître de   l'ouvrage, avec ou sans
réserve.
  5.2 A défaut elle résulterait automatiquement de la prise de possession des lieux par le maître de l'ouvrage.
  5.3 La réception libère l'entrepreneur de toutes les obligations contractuelles autres que les garanties légales.
  5.4 Les motifs de refus de réception doivent être précisés par lettre recommandée avec accusé de réception dans les trois jours   suivant Ia demande de
l’entreprise. Si la visite a eu lieu, les motifs doivent être indiqués sur le procès-verbal de refus.
  5.5 Si la réception doit intervenir judiciairement, les frais correspondants seront à la charge du maître de l'ouvrage.
 
 6- PAIEMENTS
  6.1 Ala commande, acompte de 30% du montant du devis. En cours de travaux, l'entreprise pourra demander le paiement   d'acomptes au prorata de
l'avancement. En fin de travaux, facturation du solde.
  6.2 Il n'y aura pas de retenue de garantie.
  6.3 Les demandes de paiements et factures seront réglées à l’entreprise par chèque sous quinze jours après leur réception. Aucun   escompte ne sera
accordé pour paiement anticipé. En cas de paiement au—delà de la date maximum de règlement, des pénalités de   retard de 1,5 fois le taux de l'intérêt légal
calculées par jour de retard seront dues à l’entreprise.
  6.4 En cas de non-paiement à échéance, l‘entrepreneur pourra suspendre ou annuler les travaux non exécutés après mise en   demeure préalable au maître
de l'ouvrage restée infructueuse.
 
  7- PROPRIETE INTELLECTUELLE
  7.1 Les études, devis, plans et documents de toute nature remis ou envoyés par l'entreprise restent toujours son entière propriété : ils   doivent être rendus
sur sa demande.
  7.2 Ils ne peuvent être communiqués, ni reproduits, ni exécutés par un tiers, sans autorisation écrite de l'entreprise.
 
  8- CONTESTATIONS
  8.1 Lorsqu'une des parties ne se conforme pas aux conditions du marché, l'autre partie la met en demeure d'y satisfaire par lettre   recommandée avec
accusé de réception.
  8.2 Sauf dispositions contraires du marché, les litiges seront portés devant le tribunal du lieu du domicile du débiteur.
 
  9- UTILISATION DE L'IMAGE
  Le client autorise l'entreprise à prendre des photographies de ses travaux et ouvrages, et à les reproduire sur tout support notamment son site Internet.


Sas Dany M.A.D.B - Route des 3 Pigeons, 85110 CHANTONNAY, France - SAS au capital de
1000 € - 852269406 RCS LA ROCHE SUR YON - APE : 43323A
Immatriculé au Répertoire des métiers sous le N° 85226940600017
Tél : 06 27 74 03 65 - Email : dany.riv@hotmail.fr
Garantie décennale - MAAF - BPO, RUE NATIONAL, 85110 CHANTONNAY, France -
Couverture : France
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PLATRERIE  -  CHAPE FLUIDE  -  CARRELAGE  -  FAïENCE  -  AMENAGEMENT PAYSAGER


Devis n° 00009792


4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


Le 10 février 2023


Référence


Avenant au marché - Auberge du donjon - Lot n°5 Carrelage et faïence


Désignation Un Quantité Montant HTPrix unit HT


05.3 Revêtement scelles horizontaux 
05.3.2 Pose seule de plinthes GRES


05.3.2.1 Pose seule de plinthes carrelage en grès. Ml 3,28 108,2433,00


05.3.3 Fourniture seule de carrelage GRES aspect uni.


05.3.3.2 Plinthes de même type et teinte que le carrelage de sol. Ml 3,28 32,8010,00


05.4 Ouvrage divers
05.4.1 Raccords, réparations


U 1,00 170,00170,0005.4.1.1 Raccord de carrelage en bande jusqu'à 0.50 ml de large 
dans le sol carrelé.


05.4.2 Ouvrages particuliers  


Surbots béton revêtus de carrelage 20x10x10 cm de ht. U 5,00 210,0042,00


Fourniture de bonde 10x10 cm. U 3,00 294,0098,00
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Devis n° 00009792


Total H.T. 815,04Ces prix sont valables 1 mois, puis révisables jusqu'à la signature.


163,01T.V.A. 20,00 %1 exemplaire à nous retourner pour accord


Total T.T.C. 978,05SignatureDate


Net à payer (Euro) 978,05


Code banque    Code guichet    Numéro de compte    Clé RIB


POUR VOTRE VIREMENT


Tout chantier ne pourra être commandé et planifié qu'à réception du devis signé


Conditions de paiement : 30% à la commande, soit  293,00 €, le solde à réception de facture.


14706                   00138                 73944115746                68


IBAN : FR76 1470 6001 3873 9441 1574 668 / Code BIC : AGRIFRPP847


Assurance professionnelle : assurance décennale, souscrite auprès de GROUPAMA La Châtaigneraie, contrat n°006442490113


Les travaux seront exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature du contrat.
Attention, la nuance des échantillons de carrelage présentés dans notre salle ne peut en aucun cas être garantie : la nature du produit céramique étant


sujette à variation de dimension et de tonalité à la cuisson. Aucune réclamation ne pourra être prise en compte après la pose.


Page 2


SARL Klein Ducept au capital de 300000 Euros - RC LA ROCHE/YON 417 914 298 - Siret : 41791429800035 - APE : 4333Z - N° TVA intra. : FR 58417914298







Devis n° 00009792


1. Règlementation applicable : Après signature du devis par les deux
parties, le marché est conclu aux conditions fixées ci-après.
Ces conditions s'appliquent malgré toute clause contraire figurant sur
d'autres documents contractuels joints aux marchés, et notamment
malgré toute clause contraire du C.C.A.P.
2. Durée de validité de l'offre : La présente offre est valable pour une
durée maximale d'un mois à compter de sa date de rédaction.
3. Actualisation des prix : Les prix du présent devis seront actualisés à
compter du mois de démarrage des travaux et durant l'exécution de ces
derniers. L'actualisation sera faite en fonction de l'évolution de l'index
BT 01 entre la date d'établissement du devis et la date du démarrage
des travaux. La valeur retenue au titre de l'index BT 01 sera celle du
dernier index connu aux deux dates mentionnées à l'alinéa précédent.
4. Conditions suspensives du marché :
4.a. Autorisations : Le marché est conclu, le cas échéant, sous la
condition suspensive de l'obtention des autorisations administratives ou
de voisinage nécessaires à l'exécution du marché.
4.b. Recours à un prêt : Lorsque le client recourt à un prêt pour financer
tout ou partie des travaux, il en informe l'entreprise et le marché est
alors conclu dans les conditions prévues par le Code de la
Consommation aux articles L 311-1 et suivants (en cas de recours à un
crédit à la consommation) ou L 312-1 et suivants (en cas de recours à
un crédit immobilier).
5. Conditions d'exécution des travaux : L'entreprise se réserve le droit
de refuser l'utilisation des matériaux ou produits fournis par le client.
Lorsque le support révèle des sujétions imprévues, non décelables par
l'entreprise, sauf au moment des travaux, l'entreprise pourra proposer
au client des travaux supplémentaires qui ne seront réalisés qu'après
acceptation de l'avenant au marché.
6. Prolongation éventuelle des délais d'exécution : Sauf délai différent
stipulé aux conditions particulières, les travaux seront exécutés dans un
délai maximum d'un an après la signature du devis.
Lorsqu'un délai ou une date d'exécution a été prévu aux conditions
particulières, celui-ci n'est valable que si la signature matérialisant
l'accord du client sur le devis intervient dans les 15 jours suivant
l'établissement du devis.
Lorsque l'accord du client a été officialisé au-delà de ce délai de 15
jours, l'entreprise peut être contrainte de modifier le délai ou la date
d'exécution prévu, en fonction des engagements qu'elle aura pu prendre
par ailleurs entre-temps.
Dans tous les cas, le délai d'exécution sera prolongé de la durée des
journées d'intempérie, des périodes de grève ou de congés payés, et en
cas de force majeure. De même, dans tous les cas, les interruptions de
travaux provoquées par le client ou son représentant, par d'autres corps
d'état ou par l'administration prolongent autant que de besoin le délai
d'exécution.
En cas de pénurie, si le matériau proposé dans le devis n'est plus
disponible et qu'un matériau équivalent est disponible l'entreprise
pourra alors proposer au client un avenant au devis afin que la
prestation puisse avoir lieu. Dans ce cas, le client sera libre de valider
cet avenant. Si ce dernier refuse la modification du devis il s'engage à
attendre le retour en stock du produit initialement prévu mais ne pourra
exercer aucun recours contre l'entreprise ni se prévaloir d'un
quelconque préjudice en raison du retard dû à la pénurie.
7. Réception de travaux : La réception des travaux, par laquelle le client
déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves, se fait en présence
de l'entrepreneur et du client. Elle donne lieu à un procès-verbal signé
des deux parties à raison d'un exemplaire pour l'entreprise et d'un
exemplaire pour le client.
En l'absence d'acte de réception signé par les deux parties, il est
expressément convenu que tout paiement des travaux à hauteur d'au
moins 95 % manifestera la volonté non équivoque du maître d'ouvrage
de réceptionner sans réserve ; la date de réception sera alors celle du
règlement qui permet d'atteindre ce seuil de 95 %.
8. Acompte : La signature du devis devra être accompagnée du
versement d'un acompte représentant 30 % du montant du devis
; en tout état de cause, les travaux ne commenceront pas avant le
versement de cet acompte. L'acompte perçu sera déduit au moment de
l'établissement de la facture définitive.
9. Situations intermédiaires : Lorsque la durée des travaux sera
supérieure à un mois, l'entreprise établira une situation des travaux
réalisés le 30 de chaque mois.


Ces situations devront être payées sous 8 jours à compter de leur date
d'établissement.
Tout retard de paiement autorisera l'entreprise, même sans mise en
demeure préalable et sans préavis, à suspendre immédiatement la
réalisation des travaux jusqu'au paiement complet de ses situations
intermédiaires.
10. Délai de paiement : Les factures de l'entreprise sont payables comptant,
sans retenue de garantie et sans escompte.
Tout retard de paiement entrainera l'application, sans mise en demeure
préalable, d'intérêts de retard au taux légal majoré de 7 points, calculés à
compter de la date de facturation.
Si le client est un professionnel, une indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement de 40 € sera due en cas de retard de paiement, en sus des
pénalités de retard convenues dans les présentes conditions générales.
Toujours si le client est un professionnel, l'indemnité pour frais de
recouvrement pourra être majorée si les frais réellement engagés ont excédé
la somme de 40 €, sur justification des frais exposés.
11. Utilisation du devis : Les devis et les documents annexés sont et restent,
en toutes circonstances, la propriété de l'entreprise. Ils ne peuvent être
utilisés ou communiqués à une tierce personne qu'avec l'autorisation écrite
du chef d'entreprise et doivent lui être restitués sans délai s'il n'est pas
donné suite à la proposition de l'entreprise.
12. Indivisibilité du devis : Le présent devis forme un tout cohérent et
indivisible. Il doit être accepté dans son ensemble sans suppression de
poste ni de ligne.
En cas d'acceptation partielle, l'entreprise se réserve le droit de ne pas y
donner suite ou de réviser ses conditions d'intervention.
13. Clause de réserve de propriété : Par application de la loi du 12 mai 1980,
l'entreprise reste propriétaire des matériaux, marchandises et ouvrages
facturés jusqu'au complet paiement.
Néanmoins, la garde et les risques sont transférés au client dès
l'achèvement des travaux, bien que la propriété reste à l'entreprise.
14. TVA : Dans le cas d'une modification du taux de TVA par voie législative
ou réglementaire après l'établissement du présent devis, le prix facturé et dû
sera ajusté en fonction de l'évolution en résultant. Les parties conviennent
qu'en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA applicable aux travaux,
le client s'engage à assumer la totalité de la régularisation (principal,
pénalités et intérêts) et à rembourser l'entreprise rectifiée fiscalement des
sommes versées à ce titre.
15. Utilisation de photographies : Le client autorise l'entreprise à prendre des
photographies des travaux et ouvrages réalisés et à les utiliser sur tout
support de son choix, et notamment sur son site Internet.
16. Médiation de la consommation : En cas de litige non résolu par une
solution amiable et ayant fait l'objet d'une réclamation écrite adressée par le
client consommateur à l'entreprise, vous pouvez soumettre le différend au
médiateur de la consommation dont les coordonnées sont les suivantes :
CM2C - Centre de la médiation de la consommation de conciliateurs de
justice - 14, rue Saint Jean 75017 Paris
Médiateur certifié - https://cm2c.net 
17. Données : Les informations recueillies sur le client font l'objet d'un
traitement informatique réalisé par notre entreprise et sont indispensables au
traitement de sa commande. Ces informations et données personnelles sont
également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les
obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées aussi
longtemps que nécessaire pour l'exécution des travaux commandés et des
garanties éventuellement applicables à l'issue de ces travaux.
Le responsable du traitement des données est notre entreprise, dont le nom,
les coordonnées postales et email figurent au recto.
L'accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du
responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions.
Les informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à
des tiers liés à l'entreprise par contrat pour l'exécution de tâches
sous-traitées, sans que l'autorisation du Client ne soit nécessaire.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août
2004, et par le Règlement Européen n°2016/.679, le Client dispose d'un droit
d'accès, de rectification, d'effacement, et de portabilité des données le
concernant, ainsi que du droit de s'opposer au traitement pour motif légitime,
droits qu'il peut exercer en s'adressant au responsable de traitement à
l'adresse postale ou email mentionnée ci-dessus, en joignant un justificatif
de son identité valide. En cas de réclamation, le client peut contacter la
Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL).
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PLATRERIE  -  CHAPE FLUIDE  -  CARRELAGE  -  FAïENCE  -  AMENAGEMENT PAYSAGER


Devis n° 00009758


4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


Le 31 janvier 2023


Référence


Auberge du donjon - Bâtis-supports


Désignation Un Quantité Montant HTPrix unit HT


Fourniture de faïence 20x20 noir. M² 3,00 72,0024,00


Baguette aluminium noir. U 2,00 52,0026,00


Pose de 2 bâtis-supports y compris découpe, colle et joint noir. U 1,00 384,00384,00


Total H.T. 508,00Ces prix sont valables 1 mois, puis révisables jusqu'à la signature.


101,60T.V.A. 20,00 %1 exemplaire à nous retourner pour accord


Total T.T.C. 609,60SignatureDate


Net à payer (Euro) 609,60


Code banque    Code guichet    Numéro de compte    Clé RIB


POUR VOTRE VIREMENT


Tout chantier ne pourra être commandé et planifié qu'à réception du devis signé


Conditions de paiement : 30% à la commande, soit  183,00 €, le solde à réception de facture.


14706                   00138                 73944115746                68


IBAN : FR76 1470 6001 3873 9441 1574 668 / Code BIC : AGRIFRPP847


Assurance professionnelle : assurance décennale, souscrite auprès de GROUPAMA La Châtaigneraie, contrat n°006442490113


Les travaux seront exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature du contrat.
Attention, la nuance des échantillons de carrelage présentés dans notre salle ne peut en aucun cas être garantie : la nature du produit céramique étant


sujette à variation de dimension et de tonalité à la cuisson. Aucune réclamation ne pourra être prise en compte après la pose.
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Devis n° 00009758


1. Règlementation applicable : Après signature du devis par les deux
parties, le marché est conclu aux conditions fixées ci-après.
Ces conditions s'appliquent malgré toute clause contraire figurant sur
d'autres documents contractuels joints aux marchés, et notamment
malgré toute clause contraire du C.C.A.P.
2. Durée de validité de l'offre : La présente offre est valable pour une
durée maximale d'un mois à compter de sa date de rédaction.
3. Actualisation des prix : Les prix du présent devis seront actualisés à
compter du mois de démarrage des travaux et durant l'exécution de ces
derniers. L'actualisation sera faite en fonction de l'évolution de l'index
BT 01 entre la date d'établissement du devis et la date du démarrage
des travaux. La valeur retenue au titre de l'index BT 01 sera celle du
dernier index connu aux deux dates mentionnées à l'alinéa précédent.
4. Conditions suspensives du marché :
4.a. Autorisations : Le marché est conclu, le cas échéant, sous la
condition suspensive de l'obtention des autorisations administratives ou
de voisinage nécessaires à l'exécution du marché.
4.b. Recours à un prêt : Lorsque le client recourt à un prêt pour financer
tout ou partie des travaux, il en informe l'entreprise et le marché est
alors conclu dans les conditions prévues par le Code de la
Consommation aux articles L 311-1 et suivants (en cas de recours à un
crédit à la consommation) ou L 312-1 et suivants (en cas de recours à
un crédit immobilier).
5. Conditions d'exécution des travaux : L'entreprise se réserve le droit
de refuser l'utilisation des matériaux ou produits fournis par le client.
Lorsque le support révèle des sujétions imprévues, non décelables par
l'entreprise, sauf au moment des travaux, l'entreprise pourra proposer
au client des travaux supplémentaires qui ne seront réalisés qu'après
acceptation de l'avenant au marché.
6. Prolongation éventuelle des délais d'exécution : Sauf délai différent
stipulé aux conditions particulières, les travaux seront exécutés dans un
délai maximum d'un an après la signature du devis.
Lorsqu'un délai ou une date d'exécution a été prévu aux conditions
particulières, celui-ci n'est valable que si la signature matérialisant
l'accord du client sur le devis intervient dans les 15 jours suivant
l'établissement du devis.
Lorsque l'accord du client a été officialisé au-delà de ce délai de 15
jours, l'entreprise peut être contrainte de modifier le délai ou la date
d'exécution prévu, en fonction des engagements qu'elle aura pu prendre
par ailleurs entre-temps.
Dans tous les cas, le délai d'exécution sera prolongé de la durée des
journées d'intempérie, des périodes de grève ou de congés payés, et en
cas de force majeure. De même, dans tous les cas, les interruptions de
travaux provoquées par le client ou son représentant, par d'autres corps
d'état ou par l'administration prolongent autant que de besoin le délai
d'exécution.
En cas de pénurie, si le matériau proposé dans le devis n'est plus
disponible et qu'un matériau équivalent est disponible l'entreprise
pourra alors proposer au client un avenant au devis afin que la
prestation puisse avoir lieu. Dans ce cas, le client sera libre de valider
cet avenant. Si ce dernier refuse la modification du devis il s'engage à
attendre le retour en stock du produit initialement prévu mais ne pourra
exercer aucun recours contre l'entreprise ni se prévaloir d'un
quelconque préjudice en raison du retard dû à la pénurie.
7. Réception de travaux : La réception des travaux, par laquelle le client
déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves, se fait en présence
de l'entrepreneur et du client. Elle donne lieu à un procès-verbal signé
des deux parties à raison d'un exemplaire pour l'entreprise et d'un
exemplaire pour le client.
En l'absence d'acte de réception signé par les deux parties, il est
expressément convenu que tout paiement des travaux à hauteur d'au
moins 95 % manifestera la volonté non équivoque du maître d'ouvrage
de réceptionner sans réserve ; la date de réception sera alors celle du
règlement qui permet d'atteindre ce seuil de 95 %.
8. Acompte : La signature du devis devra être accompagnée du
versement d'un acompte représentant 30 % du montant du devis
; en tout état de cause, les travaux ne commenceront pas avant le
versement de cet acompte. L'acompte perçu sera déduit au moment de
l'établissement de la facture définitive.
9. Situations intermédiaires : Lorsque la durée des travaux sera
supérieure à un mois, l'entreprise établira une situation des travaux
réalisés le 30 de chaque mois.


Ces situations devront être payées sous 8 jours à compter de leur date
d'établissement.
Tout retard de paiement autorisera l'entreprise, même sans mise en
demeure préalable et sans préavis, à suspendre immédiatement la
réalisation des travaux jusqu'au paiement complet de ses situations
intermédiaires.
10. Délai de paiement : Les factures de l'entreprise sont payables comptant,
sans retenue de garantie et sans escompte.
Tout retard de paiement entrainera l'application, sans mise en demeure
préalable, d'intérêts de retard au taux légal majoré de 7 points, calculés à
compter de la date de facturation.
Si le client est un professionnel, une indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement de 40 € sera due en cas de retard de paiement, en sus des
pénalités de retard convenues dans les présentes conditions générales.
Toujours si le client est un professionnel, l'indemnité pour frais de
recouvrement pourra être majorée si les frais réellement engagés ont excédé
la somme de 40 €, sur justification des frais exposés.
11. Utilisation du devis : Les devis et les documents annexés sont et restent,
en toutes circonstances, la propriété de l'entreprise. Ils ne peuvent être
utilisés ou communiqués à une tierce personne qu'avec l'autorisation écrite
du chef d'entreprise et doivent lui être restitués sans délai s'il n'est pas
donné suite à la proposition de l'entreprise.
12. Indivisibilité du devis : Le présent devis forme un tout cohérent et
indivisible. Il doit être accepté dans son ensemble sans suppression de
poste ni de ligne.
En cas d'acceptation partielle, l'entreprise se réserve le droit de ne pas y
donner suite ou de réviser ses conditions d'intervention.
13. Clause de réserve de propriété : Par application de la loi du 12 mai 1980,
l'entreprise reste propriétaire des matériaux, marchandises et ouvrages
facturés jusqu'au complet paiement.
Néanmoins, la garde et les risques sont transférés au client dès
l'achèvement des travaux, bien que la propriété reste à l'entreprise.
14. TVA : Dans le cas d'une modification du taux de TVA par voie législative
ou réglementaire après l'établissement du présent devis, le prix facturé et dû
sera ajusté en fonction de l'évolution en résultant. Les parties conviennent
qu'en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA applicable aux travaux,
le client s'engage à assumer la totalité de la régularisation (principal,
pénalités et intérêts) et à rembourser l'entreprise rectifiée fiscalement des
sommes versées à ce titre.
15. Utilisation de photographies : Le client autorise l'entreprise à prendre des
photographies des travaux et ouvrages réalisés et à les utiliser sur tout
support de son choix, et notamment sur son site Internet.
16. Médiation de la consommation : En cas de litige non résolu par une
solution amiable et ayant fait l'objet d'une réclamation écrite adressée par le
client consommateur à l'entreprise, vous pouvez soumettre le différend au
médiateur de la consommation dont les coordonnées sont les suivantes :
CM2C - Centre de la médiation de la consommation de conciliateurs de
justice - 14, rue Saint Jean 75017 Paris
Médiateur certifié - https://cm2c.net 
17. Données : Les informations recueillies sur le client font l'objet d'un
traitement informatique réalisé par notre entreprise et sont indispensables au
traitement de sa commande. Ces informations et données personnelles sont
également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les
obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées aussi
longtemps que nécessaire pour l'exécution des travaux commandés et des
garanties éventuellement applicables à l'issue de ces travaux.
Le responsable du traitement des données est notre entreprise, dont le nom,
les coordonnées postales et email figurent au recto.
L'accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du
responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions.
Les informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à
des tiers liés à l'entreprise par contrat pour l'exécution de tâches
sous-traitées, sans que l'autorisation du Client ne soit nécessaire.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août
2004, et par le Règlement Européen n°2016/.679, le Client dispose d'un droit
d'accès, de rectification, d'effacement, et de portabilité des données le
concernant, ainsi que du droit de s'opposer au traitement pour motif légitime,
droits qu'il peut exercer en s'adressant au responsable de traitement à
l'adresse postale ou email mentionnée ci-dessus, en joignant un justificatif
de son identité valide. En cas de réclamation, le client peut contacter la
Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL).
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 


MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 


AVENANT N° 01 


EXE10


Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 


A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS 
4 impasse de Lattre de Tassigny 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 


ADC PEINTURE 
ZA DU BOURG BATARD 
85120 LA TARDIERE 


C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 


◼ Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.)


Rénovation de l’ancienne auberge du Donjon à BAZOGES EN PAREDS 


LOT N°06 PEINTURE 


◼ Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 22/09/2022


◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : ........21 SEMAINES. 


◼ Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :


▪ Taux de la TVA : …20%………………… 


▪ Montant HT : ………4974.86 €………………... 


▪ Montant TTC : …5969.83 €…………………… 
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D - Objet de l’avenant. 


◼ Modifications introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune
des modifications apportées.)


Plus-value sur chantier : préparation et mise en peinture de la cheminée. 


◼ Incidence financière de l’avenant :


L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 


NON OUI 


Montant de l’avenant : 


▪ Taux de la TVA : ………20%…………… 


▪ Montant HT : ………236.25 €………………... 


▪ Montant TTC : ………283.50 €……………… 


▪ % d’écart introduit par l’avenant : …4.75%……… 


Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


▪ Taux de la TVA : …20%


▪ Montant HT : ………5211.11 €………………... 


▪ Montant TTC : ……6253.33 €………………… 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 


Mr ARNAUD Jérôme  (Gérant) La Tardière , le 20 Février 
2023
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F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 


Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 


A : …………………… , le ………………… 


Signature 


(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


 


 


Date de mise à jour : 25/02/2011. 


◼ En cas de remise contre récépissé :


Le titulaire signera la formule ci-dessous : 


« Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 


A …………………………….……, le ……………………….. 


Signature du titulaire, 


◼ En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :


(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 


◼ En cas de notification par voie électronique :


(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


N° de TVA :


85390 BAZOGES EN PAREDS


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


85390 BAZOGES EN PAREDS


Devis
08/02/2023La Tardière, le


DE6072Numéro :


09/05/2023Date de validité :N° RGE : E-E131436


contact@adc-peinture.fr


Adresse du chantier Adresse de facturation


Description des travaux :
Travaux supplémentaires


Numéro TVAMontant HTP.V. HTUnitéQtéDescription


20,00236,25236,25ENS1,00Préparation et mise en peinture de la cheminée 


Taux Base HT Montant TVA


47,25236,2520,00


0,00


0,00


Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de 
l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur les prix.
Assurance décennale obligatoire souscrite auprès de la compagnie d’assurance AXA, 
située à la Châtaigneraie, valable en France métropolitaine.


Conditions de règlement : Chèque ou virement  Total HT


 Postes complémentaires


 Total HT Net


 TVA


 Total TTC


 Acompte


 Net à payer


236,25


0,00


236,25


47,25


283,50


0,00


283,50 €


Le vendeur conserve  la propriété des biens vendus jusqu'au paiement effectif de l'intégralité du prix en principal et en accessoires. Le défaut de
paiement de l'une ou quelconque des échéances pourra entraîner la revendication des biens.


Pour le client (signature précédée de la mention : devis
reçu avant l'éxécution des travaux, bon pour accord)


Pour l'entreprise (signature et cachet)


Clause de réserve de propriété :


Jérôme ARNAUD
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 


 


MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 


AVENANT N° 01 


EXE10 


 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 
 


A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 
 
MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS 
4 impasse de Lattre de Tassigny 
85390 BAZOGES EN PAREDS 
 
 
 
 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 


LAMOTHE ET DAVID 
ZA DES GRANDS MONTAINS 
85110 ST PROUANT 
 
 
 


C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 
 
 
Rénovation de l’ancienne auberge du Donjon à BAZOGES EN PAREDS 
 


LOT N°07 ELECTRICITE 
 
 
◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 22/09/2022 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : ........21 SEMAINES. 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


▪ Taux de la TVA : …20%………………… 


▪ Montant HT : ………17 652.49 €………………... 


▪ Montant TTC : …21 182.99 €…………………… 
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D - Objet de l’avenant. 
 


◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 
 
Moins-value sur chantier : selon devis 10495 du 05/01/2023 (bon de choix des éclairages) 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 


 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 


▪ Taux de la TVA : ………20%…………… 


▪ Montant HT : ………-272.49 €………………... 


▪ Montant TTC : ………-326.99 €……………… 


▪ % d’écart introduit par l’avenant : -1.54%……… 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


▪ Taux de la TVA : …20% 


▪ Montant HT : ………17 380.00 €………………... 


▪ Montant TTC : ……20 856.00 €………………… 


 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


   


   


   


   


   


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 


Signature 


(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Date de mise à jour : 25/02/2011. 


◼  En cas de remise contre récépissé : 


Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 


◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 


(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 


◼  En cas de notification par voie électronique : 


(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 







Désignation Qté Un. P.U. H.T. Total H.T. T.V.A.


Sous-total ECLAIRAGE 2 675,64


Installation des luminaires 12,00 U 65,20 782,40 20 %


Lpe Led Std E27 20w/4000k 12,00 U 14,23 170,76 20 %


Fenda Abat-jour Ø45cm Nr/cuiv. 12,00 U 76,04 912,48 20 %


Fenda, Base D'applique Sans Abat-jour, N Oir, E27 Max. 40w 12,00 U 67,50 810,00 20 %


Les alimentations existante seront réutiliser 
Aucune alimentation supplémentaire n'est comptabiliser dans ce devis. 


ECLAIRAGE


ELECTRICITE


Adresse Travaux :
COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS


COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS
4 IMPASSE DU MARECHAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


4 IMPASSE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


Devis n°10495 du 05/01/2023
Sujet : ECLAIRAGE RESTAURANT
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Signature de l'entrepriseBon pour accord et travaux - Date et signatureAccor d du client  et  signat ur e


Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales jointes et les accepte.


Pour tout devis signé de plus de 2000€ TTC, nous demandons à recevoir un accord de principe de banque concernant le prêt. en cas de prêt 
et sans réception de ce document, nous ne passerons pas commande auprès du fournisseur.


Durée de validité de l'offre à la date du présent devis : 15 Jours
Conformément à la loi n°80-335 du 12Les travaux seront exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature
Assurance professionnelle: assurance décennale obligatoire, souscrite auprès de la AXA 85 POUZAUGES sous le N° de contrat BTPlus N°6187625604


Mode de règlement : A réception de facture


Total T.T.C. -326,99


Total T.V.A. 20% -54,50


Total H.T. -272,49


Montants en Euros


IBAN : FR7614706001378996178700039 - BIC : AGRIFRPP847


Total ELECTRICITE MOINS VALUS -2 948,13


Sous-total ECLAIRAGE - LUSTRERIE -2 948,13


ECLAIRAGE - LUSTRERIE -1,00 U 2 948,13 -2 948,13 20 %


ECLAIRAGE - LUSTRERIE


ELECTRICITE MOINS VALUS


Total ELECTRICITE 2 675,64







Devis n°10495 du 05/01/2023


ZA Des Grands Montains - 1 Rue du Pin - 85110 SAINT PROUANT - Tél : 02 51 61 78 77 - Email : contact@lamotheetdavid.fr
 SARL au capital de 40000€ - SIRET : 48908088700032 - APE : 4321A - TVA Intracommunautaire : FR12 489 080 887


Page : 3/3







EXE10 – Avenant 21.15 MAIRIE DE BAZOGES EN PARRDS Page : 1 / 4 


 


 


 
 


MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 


 


MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 


AVENANT N° 02 


EXE10 


 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 
 


A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 
 
MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS 
4 impasse de Lattre de Tassigny 
85390 BAZOGES EN PAREDS 
 
 
 
 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 


LAMOTHE ET DAVID 
ZA DES GRANDS MONTAINS 
85110 ST PROUANT 
 
 
 


C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 
 
 
Rénovation de l’ancienne auberge du Donjon à BAZOGES EN PAREDS 
 


LOT N°07 ELECTRICITE 
 
 
◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 22/09/2022 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : ........21 SEMAINES. 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre selon avenant n°01 en date du 21/02/2023: 


▪ Taux de la TVA : …20%………………… 


▪ Montant HT : ………17 380.00 €………………... 


▪ Montant TTC : …20 856.00 €…………………… 
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D - Objet de l’avenant. 
 


◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 
 
Plus-value sur chantier : selon devis 10645 du 21/02/2023 (divers compléments) 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 


 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 


▪ Taux de la TVA : ………20%…………… 


▪ Montant HT : ………1117.32 €………………... 


▪ Montant TTC : ………1340.78 €……………… 


▪ % d’écart introduit par l’avenant : …6.43%……… 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


▪ Taux de la TVA : …20% 


▪ Montant HT : ………18 497.32 €………………... 


▪ Montant TTC : ……22 196.78 €………………… 


 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


   


   


   


   


   


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 


Signature 


(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Date de mise à jour : 25/02/2011. 


◼  En cas de remise contre récépissé : 


Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 


◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 


(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 


◼  En cas de notification par voie électronique : 


(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 







Désignation Qté Un. P.U. H.T. Total H.T. T.V.A.
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Signature de l'entrepriseBon pour accord et travaux - Date et signatureAccord du client et signature


Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales jointes et les accepte.


Acompte de 30 % à la signature du devis, soit  :     403,00 €


Pour tout devis signé de plus de 2000€ TTC, nous demandons à recevoir un accord de principe de banque concernant le prêt. en cas de 
prêt et sans réception de ce document, nous ne passerons pas commande auprès du fournisseur.


Durée de validité de l'offre à la date du présent devis : 15 Jours
Conformément à la loi n°80-335 du 12Les travaux seront exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature
Assurance professionnelle: assurance décennale obligatoire, souscrite auprès de la AXA 85 POUZAUGES sous le N° de contrat BTPlus
N°6187625604


Mode de règlement : A réception de facture


Total T.T.C. 1 340,78


Total T.V.A. 20% 223,46


Total H.T. 1 117,32


Montants en Euros


IBAN : FR7614706001378996178700039 - BIC : AGRIFRPP847


Total ELECTRICITE 1 117,32


Sous-total DIVERS COMPLEMENT 1 117,32


Sortie de secours Dégagement sanitaire. 1,00 U 111,19 111,19 20 %


Eclairage dégagement vestiaire et cuisine a détection. 2,00 U 172,96 345,92 20 %


Eclairage supplémentaire cuisine Pave Led Blc 2,00 U 134,08 268,16 20 %


Priser supplémentaires passe plat 1 et 2 // rayonnage stockage. 5,00 U 78,41 392,05 20 %


DIVERS COMPLEMENT


ELECTRICITE


Adresse Travaux :
COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS


COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS
4 IMPASSE DU MARECHAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


4 IMPASSE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


Devis n°10645 du 21/02/2023
Sujet : LOT N°07 : ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES TRAVAUX COMPLEMENTAIRE
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 


 


MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 


AVENANT N° 01 


EXE10 


 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 
 


A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 
 
MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS 
4 impasse de Lattre de Tassigny 
85390 BAZOGES EN PAREDS 
 
 
 
 


B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 


LAMOTHE ET DAVID 
ZA DES GRANDS MONTAINS 
85110 ST PROUANT 
 
 
 


C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 
 
 
Rénovation de l’ancienne auberge du Donjon à BAZOGES EN PAREDS 
 


LOT N°08 PLOMBERIE CHAUFFAGE VENTILATION 
 
 
◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 22/09/2022 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : ........21 SEMAINES. 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 


▪ Taux de la TVA : …20%………………… 


▪ Montant HT : ………16 060.83 €………………... 


▪ Montant TTC : …19 273.00 €…………………… 
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D - Objet de l’avenant. 
 


◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 
 
Plus-value sur chantier : selon devis 10646 du 21/02/2023 (complément et choix appareils sanitaires) 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 


 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 


▪ Taux de la TVA : ………20%…………… 


▪ Montant HT : ………36.80 €………………... 


▪ Montant TTC : ………44.16 €……………… 


▪ % d’écart introduit par l’avenant : 0.23%……… 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 


▪ Taux de la TVA : …20% 


▪ Montant HT : ………16 097.63 €………………... 


▪ Montant TTC : ……19 317.16 €………………… 


 


E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


   


   


   


   


   


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 


Signature 


(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Date de mise à jour : 25/02/2011. 


◼  En cas de remise contre récépissé : 


Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 


◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 


(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 


◼  En cas de notification par voie électronique : 


(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 







Désignation Qté Un. P.U. H.T. Total H.T. T.V.A.


 -Vasque fourni par le maitre d'ouvrage, mitigeur et fixation fourni par 
l'entreprise. 
-Platine Mitigeur Douche Tout Entraxe - Chrome Universel Ax'o - Rolf 
-Mitigeur Brive Meca. De Douche Mural, Ch 


1,00 U 356,60 356,60 20 %


 -Vasque, mitigeur et miroir. 
-Localisation hall wc Handi. 
    Marque : Vasque Bastia  
    Référence :56 Blanc 
    Dimensions 50*22.5 
    Robinetterie: Tempomix 3 Lavabo 794000 Av Robinets D'arretf3/8' 
    Miroir 


-1,00 U 535,16 -535,16 20 %


Appareils sanitaires:


Sous-total Alimentations: 69,09


- Alimentations des points d'eau sanitaire. 
- Alimentation eau froide (Complementaire) 


1,00 Ens 69,09 69,09 20 %


Alimentations:


Distribution EF, ECS et recyclage


PLOMBERIE


Sous-total Alimentation gaz propane 146,27


 - Mise en œuvre d'une vanne de coupure pour appareilles de cuisson et 
Coffret Coupure Coup De Poing Dn15 Cu18 Sous Verre Dormant 
165x220x180


1,00 Ens 146,27 146,27 20 %


Alimentation gaz propane


PLOMBERIE CHAUFFAGE-VENTILATION-


Adresse Travaux :
COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS


COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS
4 IMPASSE DU MARECHAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


4 IMPASSE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
85390 BAZOGES EN PAREDS 


Devis n°10646 du 21/02/2023
Sujet : LOT N°08 : GAZ - VENTILATION -PLOMBERIE TRAVAUX COMPLEMENTAIRE
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Signature de l'entrepriseBon pour accord et travaux - Date et signatureAccord du client et signature


Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales jointes et les accepte.


Pour tout devis signé de plus de 2000€ TTC, nous demandons à recevoir un accord de principe de banque concernant le prêt. en cas de 
prêt et sans réception de ce document, nous ne passerons pas commande auprès du fournisseur.


Durée de validité de l'offre à la date du présent devis : 15 Jours
Conformément à la loi n°80-335 du 12Les travaux seront exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature
Assurance professionnelle: assurance décennale obligatoire, souscrite auprès de la AXA 85 POUZAUGES sous le N° de contrat BTPlus
N°6187625604


Mode de règlement : A réception de facture


Total T.T.C. 44,16


Total T.V.A. 20% 7,36


Total H.T. 36,80


Montants en Euros


IBAN : FR7614706001378996178700039 - BIC : AGRIFRPP847


Total PLOMBERIE CHAUFFAGE-VENTILATION- 36,80


Sous-total PLOMBERIE -109,47


Sous-total Appareils sanitaires: -178,56


-Tubulure Lavabo Decalee  Gain De Place Bmt01 Joints Bi Matiere 
Integres Ss Siph 
Mise en œuvre. 
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Date de  livraison         Adresse de livraison      


MAIRIE BAZOGES EN PAREDS


MURIGNEUX MAUD


4 RUE DU MARECHAL DE LATTRE 


85390 BAZOGES EN PAREDS


DE TASSIGNY N° client 


Numéro


31594 13/12/22


4110927800000


Date


ALEXANDRA DIFFUSION


2 BOULEVARD DE LA LIBERATION BAT G1
BATIMENT G1
93284 SAINT-DENIS CEDEX


MAIRIE BAZOGES EN PAREDS


4 RUE DU MARECHAL DE LATTRE 


DE TASSIGNY 


85390 BAZOGES EN PAREDS


Devis


Cher client,


Nous avons bien reçu votre demande de devis et 
nous vous en remercions.
Nous vous prions de trouver ci-dessous notre proposition.
Ce devis est valable 30 jours à date de réception. 


Représentant  4110927800000MOINE


P.U. H.T.DésignationRéférence Montant HTQuantité


Ce devis est valable 30 jours à date de réception. 


DEVIS N°31594


SIRET : 21850014800075


CODE APE :84112


01-BAT CONCEPTION BAT 1,00 50,00EU 50,00 EU


CP-PERSOL CARTES A PLANTER DE LULU 84,00 2,90EU 243,60 EU


ENF013 PUZZLE TUBE / CREATION 100,00 3,90EU 390,00 EU


MAG043 MAGNET SOFT TOUCH CARRE /CREATION 100,00 1,80EU 180,00 EU


OBJ007 SONETTE VELO / CREATION /COULEUR 02 50,00 3,50EU 175,00 EU


1 038,60 EUTOTAL HT 


207,72 EUMontant total TVA à 20% : TOTAL TTC 


TOTAL HT 


1 246,32 EU


01.48.09.40.00


servicecommercial@alexandradiffusi
www.alexandra-diffusion.fr


Téléphone :


Courriel :
Site : N° Siret : 34243495800035 N.A.F. : 4649ZN° intracommunautaire :   FR023424349














